
Zeitschrift: Actes de la Société jurassienne d'émulation

Herausgeber: Société jurassienne d'émulation

Band: 103 (2000)

Artikel: ADIJ 1975-2000 : évolution d'une grande association jurassienne

Autor: Marti, Laurence

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-685276

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 19.06.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-685276
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


ADIJ1975-2000
Evolution d'une grande association

jurassienne
Laurence Marti

Introduction

Décrire les vingt-cinq dernières années de l'Association pour la dé-
fense des intérêts du Jura', l'ADIJ, revient d'abord à retracer l'histoire
d'un défi. Celui que lance l'assemblée générale en 1979 à Saint-Ursanne
en décidant de conserver l'association avec le but qui était le sien, soit la
défense des intérêts des sept districts jurassiens. Malgré l'éclatement
des frontières politiques et malgré la perte de reconnaissance officielle
de la part du canton de Berne, l'ADIJ souhaitait en effet rester fidèle à la
résolution qu'elle avait prise en 1974 juste avant le vote du 23 juin:
Le dura possède certains cazrzcZèz'es spécz/zz/ues du point de vue socio-
econonn'gne. L'AD/7 constate /'identité et /'/zomogénézïé des pro/dèrnes
çzzz sont posés uzza dzjfféz'ezztes régions jurassiennes, en paztz'cu/z'ez; /ezzr

dépendance des grands pô/es uzTzaz'zzs périp/zérigues, dzze notamment d
/'rdzsence d'un pouvoir de décision. Cette situation posfzde /a so/idarité
des sept districts jurassiens. /..J L'AD/7 assurée gu'ei/e est de devoir
servir à /a dejense des intérêts soczo-éconozzzzzjzzes du 7zz/-a, z-éaj^zvne sa
vo/ozzté de maintenir /e /iezz entre /es sept districts jurassiens. £//e vezzt
être /e /iezz où s'organise /e déve/oppenzezzt /zazvzzozziezzx du ,/zzzrz par /a
p/anzy/ca/zozz et /a coozr/izzatiozz. Dzz cozzséz/zzence, e//e s'eyfoz-cezrz d'ezz

éviter /e déznantè/eznent éconozzzzzpze et pozzz'szz/vzYZ sozz activité, cjz/e/ z/zze

soit /e z-észz/tat dzz p/éZn'scz'te. ^

La défense de cette position ne sera pas aisée. Comme le relève
Bernard Prongué, jusqu'en 1975 l'existence et l'action de l'ADIJ, ainsi
que celles des autres associations jurassiennes, avaient contribué, par
des projets communs, par un réseau de relations, à faire émerger une
identité propre, à donner une «image d'une région bernoise unie dans
/a dz'vez*sz/é. L'ADIJ était donc à la fois porteuse et créatrice d'unité.
En 1979, la situation est tout autre. L'existence d'une parenté d'intérêts
devient beaucoup moins évidente à établir. Non pas qu'elle ait nécessai-
rement disparu, mais parce que les nouvelles institutions mises en place
la rendaient plus difficile à cerner et à faire émerger et que la légiti-
mité des relais traditionnels, tel l'ADIJ, était remise en cause, voire
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totalement désavouée. Il devenait par ailleurs difficile de maintenir une
telle conception sans de ce fait même prendre position dans le débat
politique et ainsi dénaturer partiellement la démarche fondatrice. Malgré
une volonté de rester neutre dans la Question jurassienne, l'ADIJ doit
faire face autant à l'excès d'enthousiasme que suscite son but auprès de
nombreux autonomistes qui pensent y retrouver l'idéal qu'ils poursui-
vent sur le plan politique, qu'au retrait farouche des antiséparatistes qui
considèrent, eux, que le maintien de l'unité n'a plus de fondement et,
pire, représente une adhésion aux thèses du Rassemblement jurassien.
On ne peut donc pas trouver de conditions moins propices à la poursuite
des activités de l'ADIJ, et de fait, elle aura beaucoup de difficultés
à conserver sa ligne tout au long des années 1980.

Il faudra la création de l'Assemblée interjurassienne et les effets de la
crise économique des années 1990 pour que le thème de l'unité des inté-
rêts régionaux retrouve une nouvelle jeunesse. Prononcé aujourd'hui, cet
extrait du discours du président Frédéric Savoye à l'assemblée générale
de 1979 trouverait certainement de nombreux adeptes: Le des sept
districts, indépendamment des/rontières po/itiiyttes, appartient à /a c//a/-
ne jurassienne et doit /aire /ace aux mêmes proWè/ues spécifiques -
régionaux et économiques - qui fo//c7/e/zf cette partie du pays située
entre Z?â/e et Genève, ßue /a situation économique soit Lo/tne ou
dépressive /.J /es traits particuliers de cette vaste contrée rendent
mc/ApetzsaWe /a mise sur pied d'une politique de coopération inferré-
gioua/e. /.../ La /rentiere polz'fz'qz«? qui divise aujourd'/tui le dura est
/tne réalité politique. Prendre prétexte de cette réalité pour dresser un
rideau de /er économique entre le canton du dura et le dura Lernois
serait cependant anachronique et antiéconomique. * Admettre comme
possible une collaboration au-delà des frontières, parler de région écono-
mique qui ne réduise pas l'espace économique et social à l'espace poli-
tique étaient des réflexions qui avaient peu de chances d'être entendues
à large échelle dans le contexte de 1979. Elles ont en revanche repris
tout leur sens durant la dernière décennie, aussi bien à l'échelle juras-
sienne que nationale. Jusqu'à un certain point l'histoire pourrait donc
avoir donné raison à l'ADIJ, même si, on peut en être persuadé, aucun
membre présent en 1979 n'aurait imaginé dans quelles conditions, sous
quelle forme et à quel prix l'association allait retrouver une part de sa

légitimité. L'ADIJ des années 2000 n'a en effet plus guère de points
communs avec celle de 1975. Le maintien a été payé au prix fort. Insti-
tutionnellement, la démarche poursuivie a en effet conduit à un retrait
dans le privé et à une forme de marginalisation. Il a fallu intégrer dans
les structures, dans les modes de fonctionnement, dans les activités et
dans les représentations, le passage très concret d'un statut de grande
association reconnue d'utilité publique, avec le soutien financier que
cela implique, à celui beaucoup moins prestigieux de simple association
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privée, prestataire de services, vivant du revenu de ses activités et sou-
mise à la concurrence. L'histoire de ces vingt-cinq dernières années,
c'est donc aussi celle d'un processus de transformation et de mise en re-
trait de l'association. Ce processus n'a pas été sans mal, il aura fallu plu-
sieurs remises en question, de nombreuses adaptations et beaucoup de

temps pour le mener à son terme. Globalement, on peut en dégager trois
étapes.

La première, qui se situe entre 1975 et 1981, voit l'ADIJ, alors à

l'apogée de sa gloire et sûre de son pouvoir, confrontée brusquement
à une remise en question totale de son statut. Groupe de pression puis-
sant, écouté, consulté et respecté au sein du canton de Berne, association
en plein développement, avec l'ouverture de son secrétariat permanent
(1973), l'ADIJ voit en quelques années sa légitimité totalement remise
en cause en raison de la séparation politique du Jura. Le moment clé de
cette période est la décision de 1979, déjà mentionnée, où les membres
voteront à une très large majorité pour le maintien de l'association,
moyennant une réflexion de fond sur ses structures et ses activités. Cette
décision conduira à l'élaboration d'un programme de restructuration qui
sera accepté à Moutier lors d'une séance extraordinaire, en 1981.

Dès cette date, l'ADIJ entre dans une seconde étape, qui sera sans
doute la plus difficile des trois. De 1981 à 1992, elle est en effet parta-
gée entre la volonté de prouver la pertinence du choix de 1979, l'appli-
cation concrète de son programme de restructuration et la confrontation
avec une situation politiquement, financièrement et socialement plutôt
défavorable à son action. L'association vit avec le souvenir du temps
encore proche de sa grandeur et doit affronter le quotidien de son fonc-
bonnement, où il s'agit de reconstruire l'ensemble de l'édifice. Il n'est
dès lors pas étonnant de voir se succéder, durant cette période, une
suite de modifications statutaires (1985, 1988 et 1992) qui permettront
d'adapter progressivement les structures et le fonctionnement interne
aux nouvelles conditions d'existence.

A partir de 1992, on peut considérer que l'essentiel de la mue est réa-
lisée et que l'ADIJ retrouve une certaine stabilité qui lui pennet de se re-
lancer dans de nouveaux projets et de trouver de nouvelles ouvertures.

Telle que nous la concevons, l'évolution subie par l'association du-
rant ces vingt-cinq dernières années s'articule donc à la fois sur ces trois
lignes directrices que sont la «volonté de maintien», la «nécessité d'à-
daptation» et la «marginalisation», et sur une périodisation comprenant
les trois étapes que nous venons de suggérer.

Le travail qui suit reprend l'analyse approfondie de ces aspects en
adoptant les trois étapes chronologiques comme structure de base. Pour
des questions de clarté, la présentation se fera en deux parties, l'une
concernant l'évolution structurelle de l'ADIJ, l'autre l'évolution de ses
activités.
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L'évolution structurelle de l'ADIJ

Les instances dirigeantes

L'évolution des structures

De 1975 à 1981, l'ADIJ repose sur trois instances dirigeantes: la di-
rection proprement dite, le secrétariat général (alors secrétariat perma-
nent) et le comité central.

La r//rect/on, élue par l'assemblée générale, est composée de 5 mem-
bres (1 président, 2 vice-présidents, 1 caissier et le secrétaire général)
dont le rôle est celui d'un exécutif. Ils ont notamment la tâche principale
de mettre en place le programme d'activité voté en assemblée générale,
mais sont également membres du comité central et, à l'exception du
président et du secrétaire, ils se répartissent la présidence de plusieurs
commissions. Ils assurent aussi l'essentiel des tâches de représentation
auprès des autorités, pour les projets les plus importants, dans les mani-
festations publiques organisées par l'ADIJ et auprès d'autres associa-
tions dont elle est elle-même membre. Pour donner une idée de ce que
signifient ces seules tâches de représentation, il faut rappeler qu'en
1977, par exemple, l'ADIJ est affiliée à trente-sept associations et entre-
tient des relations avec vingt-deux autres groupements ou associations à

l'échelle de la Suisse romande et des régions limitrophes. C'est dire, si
l'on prend en compte l'ensemble des responsabilités de la direction, la
disponibilité et l'investissement personnel exigés d'une équipe dont seul
le secrétaire est salarié.

Le comité centra/ est quant à lui composé de quarante membres
répartis en différentes catégories :

- les membres de la direction ;

- les membres fondateurs (les communes de Delémont, Laufon,
Moutier, Porrentruy et l'association pour la défense de l'Orval);

- les représentants des communes (Saint-Ursanne, Bassecourt, Sai-
gnelégier, Grellingue, Courchapoix, Saint-Imier, La Neuveville,
Granges, Bienne) ;

- les membres collectifs (Pro Jura, la caisse maladie «La Jurassien-
ne», la Chambre de Commerce Jura-Bienne, les associations régio-
nales «Centre-Jura» et «Région Jura» et l'association pour le

développement économique du district de Porrentruy) ;

296



- les présidents des commissions et quelques membres individuels.
Le comité central est élu par l'assemblée générale tous les quatre ans

et représente l'organe de contrôle en matière financière et pour ce qui est
de l'application du programme d'activité par la direction et par les com-
missions.

Le secretan'ar généra/ a pour fonction de décharger partiellement la
direction de certaines tâches administratives (préparation et procès-
verbaux des séances, comptabilité, coordination des activités, etc.) et
d'assurer la rédaction des /nféréfy c/m Jura. Un projet, jamais réalisé,
était également que ce secrétariat assure la gestion d'une future associa-
tion des communes du Jura. Le secrétariat est composé d'un secrétaire
général élu par l'assemblée générale et d'un secrétaire-comptable pour
les questions purement administratives. Il s'étoffera durant les premières
années de son fonctionnement avec l'engagement d'une employée de

commerce et de plusieurs apprentis. Le secrétaire général est par ailleurs
très directement lié à la direction dont il est membre à part entière.

Durant toute la période plébiscitaire, les questions politiques pertur-
beront le débat et les processus de décision au sein de ces instances. Dès
1978, s'ajoutent des différences institutionnelles, du fait de la mise en
place de nouvelles structures dans le canton du Jura et le Jura bernois.
Pour essayer de contrer ces difficultés et, en même temps, pour garder
une certaine légitimité, l'assemblée générale extraordinaire du 28 mars
1981 réunie à Moutier décide de scinder son comité central en deux
collèges représentant l'un les quatre districts du Jura bernois (y compris
Laufon), l'autre les trois du canton du Jura. Chacun des deux collèges
est dirigé par un président, qui est en même temps vice-président de
l'association. Les deux collèges sont amenés à se prononcer séparément
pour toutes les questions demandant un vote et pour les élections. Le
refus de l'un des deux collèges suffisant à rejeter l'objet. Cette décision
entérine en fait un mode de fonctionnement adopté durant les années
1970 pour toutes les discussions menées tantôt avec les représentants
politiques du sud, tantôt avec ceux du nord.

En même temps, la direction s'étoffe en intégrant deux membres de
chacun des deux collèges. La répartition des tâches entre les différents
organes reste en revanche identique à la période précédente.

Ces nouvelles structures ne dureront pas plus d'une législature. Très
vite, elles s'avèrent trop lourdes et peu efficaces dans un contexte où les
décisions doivent pouvoir être prises de plus en plus rapidement. Le pré-
sident Roland Schaller relève que la très grande autonomie des commis-
sions, l'importance de la préparation des dossiers par la direction avant
de les soumettre au comité ont conduit à une situation où «le comité
central était progressivement perçu, aussi bien par ses membres que par
la direction, comme une sorte de «chambre d'enregistrement».' L'enjeu
des débats y est relativement restreint et la participation s'en ressent.
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Il s'agit dès lors de zzzzez/.x tenter de cozzZ/"ôZer /e c/îazzge/zzezzr, /to;//- en
conserver Za maîtrise. // est e/; e/fei /nd/s/tense/We d'eva/ner ra/;/de/nenf,
et avec s/z/fisa/zz/zzezz? de reczz/ certaines izzczVZezzces rZazzs /'flcce/ezrztzon
de / 'evoZzz/vozz des co/z/zaissa/zces et de Zezzr ap/zZz'cafiozz. Une nouvelle
modification des structures est alors proposée: Depzzz's Za dernière re'vz-
sz'ozz de nos stotzzts, certains az/zénage/zzezzA de nos régies/ozzdazzzezzraZes
s'avèrezzt zze'cessazres pozzr viser à /z/zzs cZ'ejf/zcaczïé encore. Les /z/rz/zosi-
tz'ozzs z/zzz vozzt êf/-e sozznzz'ses tendent, pozzr Z'essezzrieZ, à accroître Zes

cozzzpete/zces de Za direction et à szz/t/r/7/ner Ze cozzziîe' ce/ztz-aZ dans Z'or-
gazzigz-azzzzzze de notre associatZozz, cette dernière izzstance zze /-è/zozzdazzt

/z/zzs actzzeZZezzzent aza Zzesoizzs s/zèci/zr/zzes de Z'AD/L L'assemblée géné-
raie du 29 novembre 1985 décide de suivre la proposition de la direc-
tion: elle supprime le comité central et renforce la direction. Celle-ci est
désormais composée de treize membres, divisés en deux collèges selon
le même principe que l'ancien comité central. A partir d'un programme
d'activité et d'un budget approuvés par l'assemblée générale, c'est à elle
que reviennent les compétences en matière de décision financière et
d'application du programme.

Les difficultés de fonctionnement ne sont pas résolues pour autant.
Dès 1984, le remplacement du président, Roland Schaller, s'avère labo-
rieux. La présidence n'attire pas les foules. Roland Schaller assure l'in-
térim pendant une année, puis c'est le vice-président, Philippe Degou-
mois, qui prend le relais jusqu'en 1988.

Une nouvelle réflexion est alors menée qui conduit à adopter dès 1988
le principe d'une présidence bicéphale, composée d'un représentant
de chaque collège. Initialement élus pour quatre ans seulement, ils sont
rééligibles sans limitation dès 1992.

Composition de la direction

1975-1981

Président Vice-président 2® vice-président Caissier Secrétaire permanent

Frédéric Savoye,

Saint-Imier
Rémy Berdat,

Moutier

Marcel Houlmann,

La Neuvevilie

Jean Jobé,

Porrentruy

François Lâchât,

Bonfol
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1981-1985

Président Vice-président Vice-président Caissier Secrétaire Membres Membres
JU JB permanent JU JB

Roland Dominique Philippe Jean Jobé, Claude Marcel Alain
Schaller, Amgwerd, Degoumois, Porrentruy Briigger, Faivre, Boillat,
Moutier Delémont Moutier (jusqu'en 1982) Tramelan

(1981-1983)
Porrentruy Moutier

Etienne Gigon, Rémy Clivaz, Jean-Pierre Michel Le Roy,
Goumois Moutier Farron, Tramelan

(dès 1983) (a.i. 1983-84)
Pierre-Alain

Gentil,
Delémont

(dès 1984)

Delémont

1985-2000 Fonctions principales (voir annexes pour le détail)

Président Vice-président Secrétaire général Caissier

1985

1986

1987

1988

1990

1992

1997

1998

2000

Roland Schaller,
Moutier
Psdt a.i.

Philippe Degoumois,
Moutier

Coprésident JU Coprésident JB

Jean-Baptiste Beuret,
Delémont

André Marchand,
Montsevelier

Philippe Eichenberg,
Eschert

Jean-Claude Crevoisier,
Moutier

Jean-Claude
Crevoisier,
Delémont

Pierre-Alain
Bassin,

Courtelary

Pierre-Alain Gentil,
Delémont

Jean-Paul Bovée,
Rebeuvelier

Etienne Gigon,
Goumois

Jean-Marie Chételat,
Moutier

Daniel Muhmenthaler,
Moutier

I

Claude Mertenat,
Delémont
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Le secrétariat général subit lui aussi plusieurs restructurations à partir
de 1981. Le secrétaire François Lâchât se retire officieusement de ses
fonctions le 30 novembre 1978. Pour éviter de devoir nommer une nou-
velle personne alors que l'avenir de l'association est incertain, il ne
démissionnera officiellement qu'en 1980. Dans l'intervalle, ses tâches
sont reprises par le président et le caissier, ainsi que par les employés du
secrétariat.

La décision de 1979 et le départ du président Frédéric Savoye, en
1981, relancent la question du secrétariat. Roland Schaller fait de l'enga-
gement d'un nouveau secrétaire général une condition à sa candidature.
Le 10 juin 1981, Claude Briigger, avocat de Tramelan, est nommé par le
comité central. Il entre en fonction le 1" juillet. A partir de cette date,
le secrétariat devient un élément essentiel pour le fonctionnement et
la continuité de l'association, mais aussi pour sa représentation face à

l'extérieur et le secrétaire général joue un rôle clé en matière d'anima-
tion, de coordination, d'administration et de relations publiques. Ce qui
ne va pas sans un gonflement des tâches. Des efforts vont être entrepris,
dès les années 1980, pour rationaliser le travail et diminuer les coûts
administratifs. D'abord avec l'informatisation du secrétariat dès 1984,
qui permet, pour un temps au moins, de limiter le personnel et de simpli-
fier la réalisation de la comptabilité et la rédaction du Bulletin. Entre
1985 et 1987, Pierre-Alain Gentil, nouveau secrétaire général, ne travail-
le plus qu'avec l'appui d'apprentis. Dès 1987, la présence de nouveaux
mandats associée aux tâches traditionnelles provoquent un nouveau gon-
flement du volume de travail. Par ailleurs, la direction comme les
commissions ont tendance à s'en remettre de plus en plus au secrétaire
général pour l'ensemble des tâches d'animation. Une nouvelle réparti-
tion du travail est dès lors établie avec les commissions, ainsi qu'avec la
direction et le taux d'activité du secrétaire général passe de 50 à 70%.
Cela ne suffira pas. Entre 1988 et 1990 le fonctionnement interne de
l'association est profondément perturbé, le secrétariat n'arrivant plus à

faire face. Les comptes de 1988 sont bouclés avec beaucoup de retard,
l'assemblée générale de 1989 ne peut avoir lieu, la parution du Bulletin
est fortement réduite. Décision est donc prise en 1990 de revoir totale-
ment le fonctionnement du secrétariat général. Du sang neuf est apporté
avec la nomination de Jean-Paul Bovée cette même année, et, en 1992,
deux entités bien distinctes sont mises en place. D'une part, un sécréta-
riat administratif chargé des tâches courantes et placé sous la responsa-
bilité d'une employée de commerce, d'autre part, un secrétariat général
pour l'animation, le suivi des manifestations, les relations publiques,
etc., dirigé par le secrétaire général. Les deux secrétariats fonctionnent à

temps partiel.
En 1992, on peut considérer que l'essentiel des transformations au

niveau des structures dirigeantes est terminé. Celles-ci ont été nettement
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allégées et le processus de décision s'en est trouvé simplifié et assoupli.
Les pouvoirs se concentrent désormais au sein de l'équipe de direction,
ce qui n'a pas été sans conséquence sur le statut de l'assemblée généra-
le, comme on le verra plus bas.

La cohésion avec les commissions est maintenue grâce à la présence
systématique du secrétaire général. C'est sur lui que reposent l'équilibre
de l'ensemble et la communication interne.

Les caractéristiques sociales

Les données disponibles ne permettent pas une étude approfondie et
ce ne sont que quelques grandes tendances qui peuvent être relevées

pour ces vingt-cinq ans.

Jusqu'en 1981, la composition de la direction et du comité central
reste très semblable dans ses caractéristiques à ce que Bernard Prongué
avait pu analyser en 1975. D'abord une très grande stabilité des person-
nés: aucun changement dans la direction, à l'exception de François
Lâchât, et très peu de changement au comité central. Soit le remplace-
ment d'un membre fondateur, la disparition parmi les membres collectifs
de la Chambre de Commerce Jura-Bienne, après sa dissolution en 1979,
l'absence répétée de la commune de Bienne depuis 1976, et l'abandon
de quelques membres individuels. Pour le reste, la composition reste
strictement identique entre 1975 et 1981.

Autre caractéristique de l'époque: plus de la moitié des membres de

ces instances exerce un mandat politique ou une fonction de magistrat
(conseiller communal, député, maire, préfet, président de tribunal, etc.).
Au sein de la direction, par exemple, sont présents deux préfets (Marcel
Houlmann de Courtelary et Jean Jobé de Porrentruy), un maire (Rémy
Berdat de Moutier) et un député (François Lâchât de Bonfol). Parmi les
membres fondateurs figurent deux conseillers communaux, un conseiller
municipal et un député-maire. L'appartenance politique de ces personnes
est majoritairement libérale-radicale.

Sur le plan professionnel, ce sont les professions juridiques et de l'en-
seignement qui sont les plus représentées. A l'exception de la présidence
exercée par Frédéric Savoye, administrateur de Longines à Saint-Imier,
et de quelques membres collectifs provenant des milieux économiques,
ces derniers sont pratiquement absents des institutions dirigeantes.

En 1981, les effectifs de la direction comme du comité central sont
totalement renouvelés et une nouvelle ère commence. De l'ancienne
composition subsiste la forte représentation du milieu juridique, des

avocats pour la plupart. La direction de 1981 à 1985 n'en compte pas
moins de quatre sur neuf personnes. Le reste se compose en majorité
d'universitaires (architecte, géologue, ingénieur, économiste, politologue,
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etc.), travaillant comme indépendants ou comme fonctionnaires commu-
naux ou cantonaux, en général avec le statut de chefs de service. Les
milieux économiques restent une fois encore sous-représentés.

Contrairement à la tendance prédominante de la période précédente,
beaucoup moins nombreuses sont les personnes à exercer un mandat
politique et les représentants de la magistrature ont totalement disparu.
Dès la fin des années 1970, les partis politiques traditionnels cèdent le

pas aux clivages issus de la Question jurassienne. Ainsi la direction de
l'ADIJ se teinte-t-elle fortement de couleurs jurassiennes et le collège du
Jura bernois est essentiellement composé de représentants de la minorité
autonomiste. Cette situation demeurera jusqu'au début des années 1990,
moment à partir duquel on peut considérer que la dimension politique,
que cela soit sous sa forme traditionnelle ou en lien avec la Question
jurassienne, tend à perdre de son importance. Si les instances dirigeantes
de l'ADIJ réunissaient dans les années 1970 une élite politique agissan-
te, composée de décideurs et de gens de pouvoir, elles seraient mainte-
nant plutôt le fait d'une élite intellectuelle, relativement éloignée du
pouvoir politique.

Autre changement dès 1981, l'engagement et l'investissement per-
sonnels des membres ne sont plus d'aussi longue durée qu'auparavant.
Rares sont les membres de la direction qui présentent une longévité de
plus de cinq ans. La difficulté de recrutement est aussi beaucoup plus
grande, notamment pour la présidence, qui restera vacante à plusieurs
reprises. Cette situation tient d'abord au contexte particulier des années
1980, dans lequel il n'était pas facile de trouver la personne correspon-
dant au profil souhaité par l'association. Soit quelqu'un dont la position
n'était pas trop affirmée dans le cadre de la Question jurassienne et qui
ne remettait pas en question les équilibres entre partis, entre milieux
économiques, entre régions, etc. Plus largement, cette évolution est aussi
à mettre en relation avec les transformations que connaît la vie associati-
ve en général. Celle-ci n'occupe plus en effet la place de choix qui était
la sienne dans la vie régionale au début des années 1970. Elle subit les

conséquences du repli des personnes sur le privé, sur la famille, sur le
loisir individuel qui s'observe à plus large échelle. L'engagement public
devient plus ponctuel, davantage lié à des intérêts momentanés bien spé-
cifiques. L'investissement personnel qui était demandé en 1975 n'est
tout simplement plus pensable actuellement. En ce sens, il est certain
que même sans les événements politiques, l'ADIJ aurait été amenée plus
ou moins rapidement à alléger ses structures et à revoir son fonctionne-
ment.

Sur le plan géographique, et malgré un souci constant de la direction
de maintenir une représentation équilibrée des différents districts, les
années 1980 et 1990 marquent un resserrement encore plus prononcé
qu'autrefois sur le bassin historique de recrutement de l'ADIJ, soit Delé-
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mont et Moutier. Sur les dix-sept personnes ayant occupé les fonctions
dirigeantes principales (président, vice-président, coprésident, caissier,
secrétaire) depuis 1981, six sont de Moutier et quatre de Delémont.
A noter que le district de Laufon et la ville de Bienne ne sont plus repré-
sentés depuis plusieurs années. Malgré les statuts qui mentionnent enco-
re les sept districts, on peut considérer que l'espace de référence est
maintenant constitué essentiellement par les six districts francophones
du Jura historique.

L'assemblée générale

En 1975, Bernard Prongué relevait le fait que la création du comité
central avait déjà fait perdre à l'assemblée générale une part importante
de sa force de décision et de débat. Elle gardait néanmoins encore un
pouvoir symbolique et sa convocation prenait le caractère d'un événe-
ment d'importance régionale largement couvert pas la presse. Les
assemblées générales de l'ADIJ représentaient en effet une des rares
occasions de rencontre pour l'essentiel de ce que le Jura connaissait de
notables et de personnalités influentes. Elles s'avéraient être de ce fait
un moment privilégié d'échanges formels et informels où se faisait et
défaisait la politique jurassienne. L'assemblée était ouverte non seule-
ment aux membres, mais à différentes personnalités invitées et aux audi-
teurs intéressés, ce qui faisait monter l'audience jusqu'à cent cinquante,
voire deux cents personnes. Siégeant chaque année dans une commune
différente, une part de prestige revenait aux autorités qui l'accueillaient.
Les entreprises locales se devaient aussi de remettre un souvenir aux
personnes présentes. Tout un rituel présidait d'ailleurs à l'organisation
de l'assemblée. La séance se déroulait systématiquement un samedi
matin, elle était ouverte par le président qui saluait longuement les

multiples personnalités présentes et faisait ensuite un discours d'intro-
duction. Puis venait le discours des autorités communales accueillant la
manifestation. Suivaient les éléments statutaires, puis la parole était lais-
sée à une personnalité politique ou économique suisse. Se sont succédés
au fil des années des orateurs tels que Paul-R. Jollès, ambassadeur,
directeur de la division fédérale du commerce, en 1975, Pierre Langue-
tin, ambassadeur, directeur général de la Banque nationale suisse, en
1977, ou encore Georges-André Chevallaz en 1978, alors conseiller
fédéral responsable des finances.

La matinée se terminait de manière informelle, d'abord par un apéritif
offert par la commune hôtesse, puis par un repas dans un restaurant de la
ville ou du village. La rencontre pouvait ainsi se prolonger tard dans

l'après-midi.
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L'esprit de ces rencontres va se transformer progressivement à partir
de 1981. La modification de la composition sociale de l'association va
faire perdre à l'assemblée générale l'essentiel de son aura. Cette derniè-
re tend à devenir, comme le comité central, une simple chambre d'enre-
gistrement des décisions de la direction. Il s'ensuit une perte d'intérêt
des membres et une diminution de la participation qui atteint ces der-
nières années une moyenne d'une trentaine de personnes par assemblée.
Une bonne part du rituel et du formalisme ont eux aussi été abandonnés
au profit d'un déroulement plus ouvert, plus convivial, plus rapide. Dès
la fin des années 1980, les assemblées générales ont lieu en semaine,
le soir et la direction a renoncé à l'invitation de conférenciers. Durant
plusieurs années elles se tiennent en alternance entre Moutier et
Delémont, et il faut attendre la fin des années 1990 pour que des com-
munes relancent le principe de l'invitation et amènent ainsi l'assemblée
à se déplacer à nouveau à travers l'ensemble du Jura.

Les membres

En 1975, avec 1350 membres toutes catégories confondues, l'ADIJ
était sans doute à son apogée en termes de représentation de la région
jurassienne. Ce chiffre va décroître progressivement, malgré des efforts
incessants de recrutement, pour en arriver, en 1999, à 624 membres, le
creux de la vague ayant été atteint au milieu des années 1990. En vingt-
cinq ans, l'ADIJ subit donc une diminution de plus de 50% de ses effec-
tifs, surtout de ses membres individuels (-60%). Ces pertes sont à

mettre pour l'essentiel sur le compte de l'éclatement politique de la
région qui va provoquer un retrait des représentants du Jura bernois. En
1975, l'essentiel des communes du Jura historique étaient membres.
En 2000, seules huit communes du Jura bernois sont présentes (Moutier,
Eschert, Grandval, Belprahon, Sorvilier, La Neuveville, La Heutte et
Saint-Imier). La diminution des membres individuels sera compensée
partiellement à la fin des années 1970 par un recrutement massif dans
les rangs de sympathisants autonomistes, notamment à Moutier. Ces
entrées n'auront qu'un effet temporaire: avec des enjeux politiques
moins prégnants, la courbe reprendra sa pente descendante jusqu'au mi-
lieu des années 1990. Depuis quelques années les efforts de promotion
ont permis de stabiliser le mouvement, voire même de le renverser.

Comparativement à la répartition démographique, cette évolution a
conduit à un certain déficit de représentativité dans le Jura bernois: 32%
des membres individuels sont issus des trois districts du Jura bernois,
alors que la population de cette région représente 43%® de l'ensemble
des six districts. Les membres du canton du Jura respectent quant à eux
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une proportion exactement identique à celle de la population (57 %). La
différence (plus de 10%) est constituée de membres habitant hors de
la région, notamment à Genève.

A l'échelle des districts, Moutier et Delémont sont légèrement sur-
représentés (59% pour 50% de la population totale), alors que le district
de Courtelary est très nettement sous-représenté, tout comme, mais dans
une moindre mesure, le district de Porrentruy. A noter que le district de
Laufon ne compte plus que trois membres.

Si, malgré un certain déséquilibre entre les districts, l'ADIJ peut donc
être considérée comme représentative de la population du canton du
Jura, c'est un peu moins le cas pour le Jura bernois, où ses effectifs se
recrutent surtout dans le district de Moutier.

Il est impossible de savoir actuellement quelles sont les caractéris-
tiques sociales des membres individuels de l'ADIJ, ni les motivations
effectives qui les font adhérer à l'association. Jean-Claude Rennwald
donnait néanmoins une piste de réflexion en 1993, valable pour les
membres issus du canton du Jura. Il considérait que, malgré les transfor-
mations politiques, pour /es zzota/?/es, /es membres t/e Z'e'Z/fe, et encore
p/zzs r/e /a szzper e/z'te, /'oppozte/wzzce À zz/ze ozz p/zzszezzrs t/e ces associa-
fions [ADIJ, Emulation, Pro Jura, etc. ndlr] esf zzzz passage zpzasi oWigé.
En revanche, il relevait un changement: izzsçzze r/azzs zzn passe' recent,
Z'appaztezzazzce à zzzze ozz à p/zzsz'ezzz's <7'entre e/Zes [de ces associations]
était zzn moyen, parmi cZ'azzt/'es, r/e partir à Za conçtzêZe eZ 'zzzz zzzazzc/at

Répartition des membres selon le type (1999)

| Individuels

H] Entreprises et collectivités

[J Communes
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e/ecti/i Aw/oMrcT/zwf, [...] 0/2 À «ne r/emr/rc/ze /«verse. Ae/ZzeVer à
/AD/y 0« À /'£m«/tz?zon, c'est désormais h/? signe de reconnaissance
socia/e supplémentaire pour un maire 0« «n depute.' L'ADIJ ne serait
donc plus un moyen, mais un aboutissement, en quelque sorte le signe
distinctif de l'appartenance à une élite. Une interprétation qu'il convien-
drait de vérifier dans le contexte actuel et pour les autres membres de
l'association.

Evolution du nombre de membres

selon le type (1975-1999)

1975

1999

Individuels
y.c. membres

d'honneur
jusqu'en 1985

Entreprises/
Sociétés

Communes

Les commissions

Structures par excellence où prennent forme et s'exercent les activités
de l'ADIJ, les commissions ont subi de profonds changements, dans le
nombre autant que dans l'esprit qui les anime.

En 1975, un douzaine de commissions sont en fonction dans des
domaines aussi différents que la protection du patrimoine, l'aménage-
ment du territoire, l'agriculture, les chemins de fer, les sentiers pédes-
très, le social, les questions conjoncturelles, etc. Menées par un membre
de la direction, contrôlées par le comité central, les commissions sont
très bien intégrées dans la structure générale de l'ADIJ et une grande
cohésion intervient entre les différents organes.

Dans le contexte de la Question jurassienne, elles connaîtront des
destins très variés. Celles qui, comme la commission des affaires

306



Origine géographique
des membres individuels (1999)

11%

Origine géographique
des membres individuels par district (1999)

Delémont

El Moutier

Porrentruy

Franches-Montagnes

Courtelary

La Neuveville

Autres
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communales, la commission agricole ou la commission d'aménagement
du territoire, mettaient en jeu très directement les acteurs politiques ne
survivront pas, soit en raison des conflits qui interviennent entre repré-
sentants, soit à cause de la perte même de l'objet de leur activité qui sera
repris par d'autres instances. Les commissions, où les enjeux politiques
étaient moins forts, comme la protection de la nature ou du patrimoine,
s'en sortiront un peu mieux en adoptant très rapidement des fonctionne-
ments séparés entre le sud et le nord. Aucune pourtant ne restera indem-
ne après la restructuration de 1981. Cinq subsistent avec des regroupe-
ments de thèmes, ainsi que des mandats repensés et moins ambitieux.
D'autres naîtront par la suite, en fonction de nouveaux centres d'intérêt
(commission informatique, commission juridique, commission homme
et environnement). Cette réorganisation correspond également à un
changement dans l'esprit qui anime ces commissions. Il ne s'agit plus
nécessairement de maintenir des commissions sur la longue durée, mais
de créer à certains moments, lorsque le besoin s'en fait sentir, un espace
de réflexion sur un problème ou sur un sujet particulier. Celui-ci pouvant
déboucher ensuite sur des projets plus importants ou disparaître une fois
rempli le rôle d'information. La commission actuelle est une structure
plus souple, plus ouverte au changement, un outil aux mains de la direc-
tion pour répondre rapidement à la demande.

Les Intérêts de nos régions

S'il est une institution qui perdurera contre vents et marées, c'est bien
la publication des /nférête <L< Jnra, devenu dès 1979 Les /nferêfs de nos
reg/öTW.

Même au plus fort des difficultés, le Bulletin restera l'élément repré-
sentatif de l'association, son organe de liaison, son ambassadeur. Il n'a
pas pour autant passé totalement à côté des problèmes avec, notamment,
plusieurs interruptions de parution en 1981 et en 1992, soit aux deux
moments clé de l'évolution de l'ADIJ. Les difficultés financières de
l'association conduiront à repenser totalement sa réalisation et sa publi-
cation. D'une parution mensuelle, on passe à une publication en dix nu-
méros d'abord, puis trimestrielle, depuis 1991. Grâce à la micro-édition,
introduite durant les années 1980, l'essentiel des travaux de mise en
pages sont réalisés en interne à moindre coût. La recherche d'annonces
vient, en revanche, d'être externalisée (2000), et de ce fait systématisée.
Le tirage a passé de deux mille, voire trois mille exemplaires dans
certains cas en 1975 à environ mille deux cents actuellement. Grâce à

ces mesures et malgré une diminution de la surface publicitaire (de 40%
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Les différentes commissions (1975-2000)

19

75 76 77 78 79

19
80 81 82 83 84 85 86 87 88 89

19

90 91 92 93 94 95 96 97 98 99 00

Affaires communales

Des forêts et du bois

Protection de la nature

|

nature et du patrimoine

Tourisme pédestre

Patrimoine jurassien
Dès 81 : Protection de la
nature et du patrimoine

Sociale

Agricole
I

Routière
Dès 81 : Des transports

Ferroviaire
Dès 81 : Des transports

Professionnelle

Dès 99: Formation

et emploi

Aménagement du territoire

Economique et affaires

conjoncturelles

Avenir ADIJ

Informatique

Homme et

environnement H-
Juridique

Prix ADIJ

Commission active: Commission en veilleuse
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en 1975, à environ 25-30% actuellement), le Bulletin est bénéficiaire
depuis 1995, ce qui n'avait jamais été le cas auparavant.

Les /nlérêta de nos régions ont aussi connu plusieurs changements
d'aspect: changement de couverture en 1975, de mise en page et de cou-
verture en 1982, de format, de couverture et de mise en pages en 1995.
Autrefois très austère et statique, la rédaction est désormais beaucoup
plus dynamique, intégrant l'illustration et le dessin.

Pour ce qui est de la rédaction, l'instauration, en 1981, d'une com-
mission chargée de la conception du Bulletin connaîtra un succès mitigé.
Cette commission fonctionne néanmoins jusqu'en 1984. Le travail est

repris ensuite essentiellement par le secrétariat.
Malgré ces différents changements, le contenu lui-même est resté re-

lativement constant, avec essentiellement quatre types d'articles.
D'abord, en tant que moyen de communication entre les membres, on

y trouve tout ce qui a trait au fonctionnement de l'association. Jusqu'en
1981 paraissait un numéro annuel statutaire, consacré aux rapports d'ac-
tivité, aux comptes et au budget. Le Bulletin était aussi utilisé pour la
convocation aux assemblées générales, pour toutes les informations,
sujets de réflexion, etc. à transmettre aux membres. Cette dimension a

été largement allégée, mais il reste chaque année un article au moins
faisant le point sur les activités de l'association.

Le Bulletin est ensuite le reflet de l'activité des commissions. Plu-
sieurs numéros par année sont consacrés à la publication des résultats
des mandats et études réalisés par les commissions ou sont l'occasion de
créer un dossier sur un problème d'actualité intéressant une commission.
D'un numéro à l'autre on découvre ainsi des sujets très différents allant
de l'aménagement du territoire à la protection des sites et du patrimoine
rural, en passant par l'informatique, les problèmes des jeunes, l'immi-
gration, la Transjurane, etc. On retrouve également dans ses pages les
discours et interventions présentés dans les manifestations, colloques,
rencontres organisés par P ADIJ.

Comme support d'information et de diffusion des connaissances, le
Bulletin laisse une grande place à des dossiers généraux en lien avec des

problèmes socio-économiques d'actualité (formation, chômage, con-
joncture, 40 heures, EEE, TVA, nouvelles technologies, financement des

PME, etc.), à des analyses d'histoire économique et à des dossiers sur
d'autres sujets d'intérêt général (la protection des eaux, la zoologie, les

déchets, etc.). Ces articles sont l'œuvre de personnalités de l'économie,
de chercheurs, d'acteurs multiples de la vie régionale.

Enfin, ses colonnes sont aussi ouvertes à d'autres associations
régionales, comme l'association pour le développement du district de

Porrentruy, l'ADEP, dans les années 1970 ou actuellement la Chambre
d'économie publique du Jura bernois, la CEP, qui trouvent là une occa-
sion de se présenter et de faire état de leurs activités.
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Le Bulletin a donc gardé, au-delà des transformations formelles, son
rôle de diffusion d'une information générale de qualité sur des sujets
d'actualité intéressant la région et reste une occasion pour de nombreux
acteurs régionaux de s'exprimer et de se faire connaître.

Les finances

C'est sans doute à ce niveau que le changement a été le plus radical et
celui-ci est pour beaucoup dans l'ensemble des autres transformations
qu'a subies l'association. L'ADIJ de 1975 était reconnue d'utilité
publique par le canton de Berne, et de ce fait subventionnée, notamment
par l'intermédiaire de la SEVA. Dotée d'un budget de l'ordre de
Fr. 300000.-, elle pouvait afficher chaque année lors de son assemblée
générale un bénéfice, parfois de plusieurs milliers de francs.

L'ADIJ de l'an 2000 est tout autre. Elle a vu son budget diminuer des
deux tiers depuis 1980. Ayant perdu sa reconnaissance publique dans le
canton de Berne en 1979, les subventions cantonales et celles de la Seva
ont cessé dès 1980. Le canton du Jura, qui avait pris partiellement le
relais et qui la reconnaît toujours d'utilité publique, a renoncé à tout
soutien régulier aux associations économiques depuis 1995.

L'ADIJ est ainsi devenue une association purement privée, qui a dû
apprendre à gérer cette situation. Elle vit désormais des cotisations et
du revenu de ses activités.

Evolution des comptes de l'ADIJ (1975-2000)

Charges

(extraits)

Recettes (extraits) Totaux

Années Administration Cotisations Subventions reçues
Total SEVA Canton Jura

Subventions
accordées

Recettes Charges

1975 198788 49834 198022 83 188* 5680 303410 299258

1980 91452 43700 68000 60000 8000 3100 160446 142525

1985 110578 52016** 25000 — 25000 310 135299 162748

1990 114 851*** 37157 25000 — 25000 100 169909 199174

1995 94069 35447 — — — — 107946 148424

1999 80111 39666 — — — — 113355 123367

* y. c. subvention extraordinaire de Fr. 40000 - de la Seva pour le 50" anniversaire
** depuis cette date sans les abonnements
*** depuis cette date sans les frais inhérents aux commissions
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La conséquence de cette nouvelle situation est bien sûr l'apparition,
dès 1985, de comptes déficitaires qui continuent à l'être actuellement
malgré les efforts importants de rationalisation. Heureusement pour
l'association, la fortune accumulée pendant les années fastes a permis
jusqu'à maintenant d'éponger ces déficits. A force de repenser le fonc-
tionnement de son secrétariat, de revoir le développement de ses activi-
tés, de refixer progressivement ses priorités, l'ADIJ arrive aussi progrès-
sivement à s'approcher à nouveau de l'équilibre. La situation reste

pourtant fragile et les possibilités d'investissement extrêmement limi-
tées. La question financière constitue désormais le frein principal à tout
développement de nouvelles activités ou projets.

Au niveau des structures, les vingt-cinq dernières années ont donc été

marquées par un important redimensionnement, après la phase d'expan-
sion des années 1960. Certes, il ne s'agit pas d'un retour total en arrière,
certains acquis demeurent et se sont même développés, comme le secré-
tariat par exemple. D'autres pourtant ont totalement disparu (le comité
central) ou ont connu un sérieux coup de frein (les commissions, l'as-
semblée générale, le nombre de membres). Les mesures prises sont sou-
vent intervenues in extremis sous la pression des événements extérieurs,
plutôt que sous la forme d'une initiative réfléchie et planifiée, ce qui a

sans doute retardé le processus. Ce redimensionnement a cependant été
la condition de la survie de l'association. Faut-il d'ailleurs le considérer
de manière purement négative? Cela n'est pas certain. L'association a en
effet gagné en souplesse et en rapidité d'exécution, ce qu'elle a perdu en
force et en pouvoir. Dans le contexte actuel, cela ne constitue pas néces-
sairement un désavantage. D'autant plus qu'elle a été amenée à réfléchir
sur elle-même bien avant d'autres associations, qui, aujourd'hui seule-

ment, en arrivent à devoir faire les mêmes efforts sous la pression des

restrictions budgétaires ou de l'évolution sociale. L'expérience acquise
dans le contexte difficile des années 1980 peut en ce sens se révéler pré-
cieuse et constituer une nouvelle force pour appréhender les développe-
ments futurs.
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L'évolution des activités de l'ADIJ

Dès 1974, le doute s'installe au sein de la direction quant à l'avenir
de l'ADIJ dans les frontières qui commencent à se dessiner. Très tôt, elle
est donc consciente que des changements pourraient intervenir. Pourtant,
elle peine à prendre position et repoussera à plusieurs reprises le mo-
ment de faire son choix, se reposant sur les acquis et le prestige qui sont
les siens à l'époque et sur une neutralité politique qu'elle n'a de cesse de
réaffirmer. Jusqu'aux années 1977-78, elle s'efforce donc de poursuivre
ses activités dans la ligne qui était la sienne jusque-là. Il faudra le choc
de la décision du canton de Berne en 1979 de supprimer son statut d'uti-
lité publique pour qu'elle prenne véritablement conscience de ce qui est
en train de se passer.

Il faut dire à son corps défendant que le bouleversement est particu-
lièrement brutal. En 1975, l'ADIJ est une institution puissante et écoutée

par le gouvernement cantonal. Quatre ans plus tard, et sans la moindre
consultation, elle est purement et simplement rayée de la liste des asso-
ciations reconnues. Une telle procédure était pour le moins inhabituelle
dans les relations qu'elle entretenait avec le canton et, c'est certain, elle
n'était pas préparée ni à une telle décision, ni à un tel durcissement des

positions. Elle resta longtemps convaincue que son avenir passerait par
la négociation, son terrain privilégié, et le changement de ton la prendra
en défaut. Il en est résulté pour la fin des années 1970 une certaine
confusion dans le choix des orientations à prendre et une réelle difficulté
à (ré)agir. Evénements internes et externes se chevauchent et se bouscu-
lent, rendant leur retranscription assez difficile, notamment pour les
années 1979 à 1981. A partir de cette date commence un long processus
de redéfinition qui, au niveau des activités, impliquera de nombreux
tâtonnements, avec des essais, des retours en arrière et de nouveaux
départs. Ce n'est qu'à partir du début des années 1990 que l'on voit à

nouveau se profiler une ligne d'action plus cohérente et plus constante.
Devant la profusion d'événements, nous avons choisi pour chaque pério-
de de ne rendre compte que des plus marquants, en nous limitant aux
sources produites par l'ADIJ. L'analyse se concentre donc strictement
sur le point de vue et les choix de cette association face à l'évolution du
contexte régional.
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A cheval entre deux cantons (1975-1981)

L'ADIJ, instance officielle de consultation et de pression
à l'échelle régionale

Malgré une attention de plus en plus orientée vers la réflexion sur
l'avenir de l'association et malgré les tensions politiques, les commis-
sions de l'ADIJ n'ont jamais totalement cessé d'exercer leur activité
entre 1975 et 1979. Seules, les années 1980 et 1981 seront marquées par
une réelle mise en veilleuse. Un bref survol de ces activités suffit à

rendre compte de l'étendue, des modes d'intervention et du réel pouvoir
que détenait l'ADIJ à l'échelon régional. Pour simplifier, on peut les

regrouper en cinq types différents.

Les grands projets

Un premier axe d'intervention réside dans l'élaboration de grands
projets originaux. Sur le plan politique et économique, on peut citer la
création de la Chambre d'agriculture du Jura, un vieux projet de plus
d'un siècle qui voit le jour le 24 janvier 1975. Pris dans la tourmente
politique, ce projet ne réussira pas à réunir l'ensemble des sept districts.
Ceux de Courtelary et de Moutier manifesteront de fortes oppositions et

se retireront des débats. Finalement, la nouvelle Chambre d'agriculture
réunira les associations des Franches-Montagnes, du Clos du Doubs,
de l'Ajoie et du bassin de Delémont.

Il faut relever également le lancement du projet de Fédération des

communes du Jura en 1973 par la commission des affaires communales.
La réflexion sera totalement bloquée dès 1974, en raison une fois encore
des circonstances politiques, mais on ne peut s'empêcher d'établir un
certain lien, dans l'esprit en tout cas, entre ce projet et ce qui deviendra
ensuite la Fédération des communes du Jura bernois (FJB).

Notons enfin qu'en 1975, l'association pour le développement écono-
mique du district de Porrentruy, l'ADEP, mandatera l'ADIJ pour la con-
ception et la constitution d'un office économique jurassien.

Volontairement ou non, directement ou indirectement, elle participe
durant cette période à la mise sur pied des nouvelles institutions canto-
nales. Plusieurs membres actifs de l'ADIJ seront d'ailleurs amenés à

y occuper des postes de direction. Ce qui illustre bien le rôle de tremplin
joué par l'ADIJ.

Dans d'autres domaines comme la protection de la nature, la sauve-
garde du patrimoine jurassien ou le tourisme pédestre, l'ADIJ est à

l'origine d'un très grand nombre de projets. On lui doit par exemple la
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création ou l'extension des réserves naturelles jurassiennes (Combe-
Grède, Rochers-du-Midi à Courrendlin, réserve des Royes aux Genevez,
etc.). Elle effectue aussi tout un travail de suivi des projets de correction
des eaux des rivières (Gabiare, Chalière, Birse. Trame, Rauss, Scheulte,
Suze, etc.), de réaménagement ou de conservation des haies ou des
marais (Courchapoix, Damphreux, Courroux, Buix, Nods, Lucelle).
L'ADIJ est à l'origine de la préservation d'un certain nombre de sites ou
édifices (restauration du Martinet de Corcelles, protection des Forges
d'Undervelier, de la Pierre-Percée de Courgenay, du corps de garde de
Grandval, de l'Hôtel du Soleil à Develier, de l'ancienne cure de Basse-
court, etc.). Elle s'occupe également du secrétariat de la Fondation
Pierre Voirol pour le Musée rural des Genevez et, jusqu'en 1978, elle est
responsable du développement et de l'entretien de tous les sentiers
pédestres de la région jurassienne.

L'ADIJ se distingue donc par un grand potentiel interne d'innovation,
et peut de ce fait se targuer d'être à la base de nombreuses initiatives
marquantes pour la vie régionale.

Les enquêtes, la formation, l'information

L'ADIJ développe par ailleurs une grande activité d'étude et d'enquê-
te. A l'initiative, par exemple, de la commission «aménagement du ter-
ritoire», elle fait effectuer une recherche sur les résidences secondaires
dans le Jura, alors que la commission professionnelle en lance une sur le
choix de la profession en fin d'apprentissage. La commission de protec-
tion de la nature s'oriente quant à elle vers une étude écologique de la
Sorne et publie une analyse sur les lieux humides et les batraciens du
Jura. La commission sociale, qui dispose de son propre commissariat
d'enquête depuis 1973, bénéficie de nombreux mandats de la Direction
des œuvres sociales et de l'hygiène publique du canton de Berne. La lis-
te de ses travaux est particulièrement importante: rapport sur la planifi-
cation des installations en faveur des enfants pratiquement éducables et
inéducables, sur les enfants et adolescents inadaptés sociaux, étude de

l'équipement des institutions pour enfants et adolescents, de la planifica-
tion et des services au profit du troisième âge, enquête sur la situation
d'emploi des éducateurs et moniteurs spécialisés, sur les communes
jurassiennes et l'assurance chômage, sur les ateliers protégés, etc.

En complément de ces enquêtes, et sans que cela soit son activité
dominante, elle développe également durant ces quelques années tout un
travail de formation et d'information pour le grand public. Elle organise
notamment un colloque sur l'informatique, une conférence annuelle
d'action sociale, une exposition sur les zones humides et sur les haies et
un colloque international d'ornithologie. Dans le domaine économique,
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elle se préoccupe de la formation des cadres en offrant des cours sur la
création d'entreprise ou sur la croissance de l'entreprise. Elle se livre
enfin à tout un travail documentaire, en mettant sur pied un centre de
documentation sociale et en élaborant des fichiers d'information écono-
mique, un répertoire de la production industrielle jurassienne et un
inventaire nominatif des conseillers communaux exerçant la responsabi-
lité de chefs des dicastères des œuvres sociales.

On ne manquera pas de citer le Bulletin, qui joue également ce rôle
d'information, en diffusant le résultat des enquêtes ou en présentant des
dossiers sur des thèmes particuliers.

Par ce type d'activité, elle joue un rôle essentiel dans l'émergence, la
synthèse et la diffusion de nouvelles connaissances à l'échelon régional.

La consultation, le groupe de pression

A titre consultatif, l'ADIJ intervient à plusieurs niveaux. La commis-
sion ferroviaire est consultée par les CFF à chaque changement d'ho-
raires. Elle ne ménagera pas ses interventions en faveur du développe-
ment de la ligne Berne-Paris et de l'amélioration des correspondances
entre Bâle et Genève.

La commission «aménagement du territoire» examine, en collabora-
tion avec celle de la protection de la nature, les demandes de permis de
construire déposées dans la région. A titre d'exemple, elle traitera, en
1974 et 1976, respectivement 171 et 112 dossiers de particuliers deman-
dant l'avis de l'association sur des aspects tels que le respect des règle-
ments ou la protection de la nature et des sites.

La commission forestière fonctionne, elle, comme instance de conci-
liation entre, d'un côté, les propriétaires, de l'autre les scieurs et mar-
chands de bois, quant à la fixation annuelle du prix du bois.

L'ADIJ intervient aussi auprès des instances cantonales et fédérales,
agissant en véritable groupe de pression. Ici encore une liste exhaustive
serait trop longue à établir et quelques exemples suffiront à illustrer la
diversité de son action :

- intervention auprès des PTT pour maintenir les centres de tri dans
le Jura;

- intervention auprès du Conseil fédéral afin qu'il accorde une préfé-
rence aux secteurs d'activités générateurs de production et de
valeur ajoutée;

- interventions et oppositions au niveau communal quant à la cons-
truction de nouveaux bâtiments ou à l'engagement de travaux
remettant en question la protection de la nature ou du patrimoine
(correction de la route entre Roches et Moutier par exemple) ;
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- pression dans la réalisation de projets routiers (carrefour de Sonce-
boz, Pont de Penne à Moutier, route de Court à Saint-Joseph, sup-
pression du passage à niveau de Bévilard, déviation de Soyhières,
traversée de Boncourt. déviation sud de la ville de Delémont, etc.)

Son action peut être indirecte avec un soutien accordé (financier ou
autre) à certains groupements, comme c'est le cas avec le Comité d'ac-
tion pour la Transjurane ou Inter-Jura.

L'ADIJ fait donc preuve d'un pouvoir réel à l'échelon régional et
influence très directement l'orientation de la politique cantonale.

11 faut noter que dans toutes ses démarches, elle peut bénéficier d'un
réseau de relations impressionnant qu'elle sollicite plus ou moins forte-
ment selon les objets et les problèmes traités. La commission sociale,
par exemple, entretient des liens avec le CERES (comité d'entente
romand des écoles d'éducateurs), le GREAT (Groupement romand
d'études de l'alcoolisme et des toxicomanies), le GRIAPP (Groupement
romand des institutions d'assistance publique et privée). La commission
d'aménagement est, elle, en relation avec la CORAT (Conférence des

offices romands d'aménagement) ou l'ASPAN (Association suisse pour
le plan d'aménagement). En tout, l'ADIJ participe à une quarantaine
d'associations différentes et entretient des relations avec une vingtaine
d'autres. Sans parler du réseau constitué par ses propres membres, qui
représentent souvent de grandes institutions politiques et économiques.

C'est forte de ce potentiel d'innovation et de ce pouvoir d'influence,
sûre de l'importance de son rôle et de la solidité de ses structures que la
direction de l'ADIJ aborde la procédure plébiscitaire. Le 11 juin 1974,
le comité central de l'ADIJ, selon un mandat confié par l'assemblée
générale adopte la résolution dont un extrait a été cité en introduction de

ce travail et qui affirme la volonté de poursuivre son engagement socio-
économique à l'échelle des sept districts. La résolution se termine par
une déclaration de neutralité politique: Consciente de /a réa/dé essen-
he//ement po/ihc/«e d» p/éèiscite d// 2J jn/n, /'AD/d, association apo/i-
tir/ne, s'interdit tonte ingérence dans cette consn/tation, /nais recorn-
/nande à chaque citoyen et citoyenne de s'expri/ner se/on sa conviction. ®

Distinguant systématiquement ce qui relève du politique de ce qui
relève de l'économique, l'ADIJ n'a de cesse de défendre la parenté d'in-
térêts qui existe sur le plan économique et social entre les différentes
parties du Jura et s'efforce de maintenir une position neutre face au
conflit jurassien. Cette position rappelle celle du Mouvement pour
l'Unité du Jura (MUJ), avec lequel plusieurs de ses membres entretien-
nent d'ailleurs des relations assez étroites en 1974, ou plus largement
de la position radicale. Soit une volonté de se maintenir au-dessus de la
mêlée et de trouver une solution pacifique au conflit, tout en défendant
l'unité du Jura.
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Le résultat du vote du 23 juin 1974 et la perspective de la suite de la
procédure plébiscitaire ne modifie pas fondamentalement sa position of-
ficielle. L'AZJ/J poursuivra ses acf/v/fés, sous Zeurs /ormes acfne/Zes,

jusqu'à /a vofaf/on/éJéra/e z-e/af/ve ou nouveau canton Jzz Jura. £7/e
continuera Jonc à Jé/enJre /es intérêts c/es sept JZsfr/cfsjurassiens.
Constatant / 'ZJenf/fé et i 'Zzo/nogénéz'fé Jes proZ^/èmes qaz sont posés azzx

Jzj(Jê/-e/zfes régions jurassiennes et, par conséquent, /'existence c/'une en-
tité éco/!o;nic/ue jurassienne, ZADJJ qui pendant 50 ans a Jé/énJzz /es
intérêts éco/zowzqzzes Jz/ Jura, zze/a/Z/zra pas à sa fâc/ze/

En interne, pourtant, la direction de l'ADIJ prend progressivement
conscience que sa position de retrait et d'attentisme ne suffira pas et
qu'une démarche plus active s'avère nécessaire. Elle entre alors dans un
lent processus de remise en question dont nous retraçons ci-dessous les

principales étapes.

La remise en question

L'échec d'une démarche commune

Le 28 août 1974, le comité central, réuni en séance extraordinaire,
lance l'idée d'une Commission jurassienne ayant pour but de réunir les

délégués de toutes les forces politiques en présence et d'étudier les

moyens pour l'ADIJ de poursuivre son activité. Cette commission
n'arrivera jamais à se constituer. A l'exception du Rassemblement juras-
sien, aucun des groupements ne propose de candidat. Les représentants
de Force démocratique n'y voient pas d'utilité, le Laufonnais ne fait au-
cune proposition et le MUJ ne trouve pas de candidat.

Devant l'échec de cette première tentative, le comité central charge la
direction de l'ADIJ de prendre contact, avant le deuxième plébiscite,
avec les quatre grandes associations jurassiennes (Pro Jura, l'Emulation,
l'Institut et l'Université populaire) pour proposer une action commune. "
L'ADIJ pense en effet que les grandes associations peuvent jouer un rôle
pacificateur: A vne Zznma/ne, er/war an fe/nps qz/epez^ozzne azzjoarJ'/znZ
na /reut r/étornz/ner Jezz.v popa/af/ons Je nofre ferre jaraw/enne n'arrz-
verozzf pas à s'enfe/zJre ef Zezz/- oppos/fzon es/ acfzze/Zenze/zf sazzs Zsszze.

Soyons réa/zsfes ef soyons-e/z co/zsczenfs. £>zsenzZ?/e cepenJa/zf e//es
/oz'nzenf Ze pezzp/e Ja Jara, consczenf Je son paztzczzZazJs/zze ef Je ses
Zzzférêfs /onJaznenfaax, enseznfr/e e//es asp/renf à meffre en va/ear Zez/r

pafz'Ze ja/'assZe/zzze...

Les granJes assoczafzons jarass/ennes, Jonf zzozzs /az'sons parfz'e
peavenf-e/Zes, nza/g/'é toaf, j'oaer zzzz z"ô/e consfracfz/ef J'apazse/nenf
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Les rencontres débutent en janvier 1975, mais là encore c'est un
semi-échec pour l'ADIJ. Aucune solution commune ne peut être
élaborée quant à l'avenir. Les associations décident en revanche le
21 novembre 1975 de garder le contact et de s'informer mutuellement
de leurs décisions. Jusqu'en 1979 au moins, elles se retrouvent ainsi
deux fois par année. Le compte rendu des rencontres de 1979 traduit
bien la difficulté qui est la leur de dépasser le seul niveau de l'interroga-
tion et d'intégrer concrètement la nouvelle situation politique. Au cours
r/es c/eux séances mises sur /uer/ en 7979, /'o/yer pr/nc/pa/ des dz'scws-

s/ons /m / 'aven/r r/e nos assocznfz'ons dans /e vieux pays jurassien. Ce

/id veriiaè/emeni /a préocaz/raiio/z pr/nc/pa/e. /.../ Les discussions
nevinreni sans cesse sur /e proWènze: cozn/nenf survivre sur /e territoire
jurassien «d'avant /esp/é/nsc/tos

Le processus de consultation

Devant l'échec des démarches communes, l'ADIJ va progressivement
opter pour une réflexion qui lui soit propre. Le résultat du plébiscite de
1975 accélère la démarche. Le comité central décide de proposer à l'as-
semblée générale du 7 juin 1975 de poursuivre son activité jusqu'à la
votation fédérale de 1978 et de demander la constitution d'une commis-
sion chargée d'étudier l'avenir de l'ADIJ. Cette commission devra exa-
miner trois possibilités: le maintien sans changement de l'association, le
maintien avec réforme de ses structures (création de sections, limitation
de ses activités sur une partie du territoire) ou la dissolution 'L

La proposition est acceptée avec un complément de mandat, soit
l'établissement de relations avec les institutions et administrations du
nouveau canton. La Commission «avenir» de l'ADIJ est donc consti-
tuée et tient sa première séance le 26 février 1976 à Moutier. Elle est
composée de Henri Cuttat, Marcel Gallina, François Lâchât, Roger
Monnat, Ernest Parietti, Pierre Paupe, Georges Rais, André Salomoni,
Frédéric Savoye et Marianne Troehler. Elle fonctionnera jusqu'à l'as-
semblée générale de novembre 1979.

L'essentiel de son travail consiste en fait à lancer une consultation à

large échelle auprès de différentes instances et personnalités internes et
externes sur la question de savoir si l'ADIJ a encore sa carte à jouer
dans les nouvelles structures qui se mettent en place.

Elle organise ainsi, dès juin 1976, des rencontres d'information avec
l'Association des responsables politiques du Jura bernois, l'ARP. La
commission «avenir» ne cache pas sa méfiance à l'égard de cette insti-
tution qui, sans aucune consultation, a constitué trois commissions (éco-
nomique, aménagement et affaires sociales) relativement proches de
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celles de l'ADIJ. L'activité de l'ARP est ressentie comme une tentative
de reprise à son compte de l'expérience de l'ADIJ 'L

Par ailleurs, un avis de droit est demandé à M" Jacques Saucy, à Delé-
mont, sur les implications juridiques d'une suspension temporaire des
activités de l'ADIJ. La conclusion de M" Jacques Saucy reste mitigée
sur les possibilités existant pour une mise en veilleuse et il propose avec
Yves Maître un projet de restructuration allant dans le sens d'une struc-
ture fédérative.

Différentes personnalités politiques, comme Robert Bauder, Alain
Charpilloz ou Francis Rubin, sont également consultées.

En lien avec la commission «avenir», la direction de l'ADIJ lance
aussi une consultation interne. Elle organise le 12 juillet 1977 un sémi-
naire d'une journée avec les présidents de commissions sur les bords du
Doubs. Plusieurs solutions sont examinées à cette occasion : dissolution,
mise en veilleuse, déplacement dans le Nord, transformation en amicale,
organisation tripartite, création d'un organisme bicaméral, réorganisa-
tion des commissions.

Les présidents rejettent l'ensemble de ces solutions et se prononcent
largement pour le maintien de l'ADIJ, moyennant une réorganisation
des commissions (révision des thèmes d'intervention).

Chaque président est alors chargé de procéder à une consultation
interne de sa commission et à rédiger un rapport sur ses activités.
L'opinion des commissions corroborera la décision du séminaire.

Fin 1977, le président Frédéric Savoye lance aussi un appel à tous les
membres de l'ADIJ leur soumettant un questionnaire sur l'avenir de
l'association. Plus de quatre cents réponses parviennent au secrétariat
avec une majorité nettement favorable à la poursuite des activités de
l'ADIJ.

Si l'avis de la base semble clair, les membres de la commission «ave-
nir» ont beaucoup plus de peine à arriver à un consensus. Les opinions
divergent souvent et évoluent au gré des événements. D'une manière
générale, on sent néanmoins dans les débats une position plus pessimiste
que celle des membres, et l'impression dominante est que l'association
est condamnée à disparaître à plus ou moins brève échéance. Finale-
ment, après deux ans de travail, la commission n'arrive pas à dégager de

position unique et, invoquant «la situation actuelle, insuffisamment
décantée», elle propose à l'assemblée générale du 20 mai 1978 de

«reporter à 1979 toute décision concernant l'avenir de notre associa-
tion». Elle affirme néanmoins que «sous sa forme actuelle, l'ADIJ ne

pourra pas subsister et qu'en tous les cas une réforme de structures
s'avérerait nécessaire.»'® L'assemblée générale acceptera cette proposi-
tion et attend donc le vote du 24 septembre 1978 et ses conséquences
pour avancer dans la réflexion.
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La décision du maintien

A partir de cette assemblée les événements extérieurs se bousculent et
la direction est amenée à sortir quelque peu de sa réserve. Outre une
poursuite du processus de consultation externe, elle crée, parallèlement à

la commission «avenir», un groupe «Mémoire», dont la première séan-
ce a lieu le 17 août 1978. Il est composé de Frédéric Savoye, Roger
Schindelholz, Gabriel Nussbaumer, Jean-Claude Crevoisier et Bernard
Prongué. Les tâches de ce groupe sont doubles: il s'agit d'abord de rédi-
ger une lettre à l'intention des deux gouvernements cantonaux, affirmant
la volonté de l'ADIJ d'exister dans les nouvelles structures. Ensuite,
d'établir un mémoire réunissant les arguments favorables à un maintien
de l'association et esquissant les principales modifications structurelles
à envisager pour la suite. Ceci dans le but, notamment, de motiver les
membres à poursuivre leurs activités.

Les contacts extérieurs

Les lettres sont envoyées le 29 août 1978, l'une au Conseil exécutif
du canton de Berne, l'autre au bureau de l'Assemblée constituante juras-
sienne. /Vous dêszro/zs par cette /ettre vous m/ormer de /zos d/spos/Yûws
d'esprd et des mesures que nous avozîs pr/ses a/ùz d'être prêts à dz'sczz/e/-

e/z temps z/tz7e des zzouveZ/es/o/vzzes de co//flborat/cw quz 77e 77z«/7<p(e7-o/ît

pus de s'êtaWz'r avec vozzs et avec /es dtj/êrenfs services cazztozzazzx "
Aucune réponse ne viendra de la part du canton du Jura. Une nouvelle

sollicitation (5 mars 1979) débouchera sur un entretien avec Jean-Pierre
Beuret, ministre de l'Economie, le 2 avril 1979 qui conduira à la déci-
sion du 6 avril 1979, dans laquelle le Gouvernement de la République et
Canton du Jura azztor/'se / 'Assocza/zozz pour /a de/ezzse des intérêts dz/

dura (AD7d) d poursuivre sozz Activité' sur ie territoire de /a 7?épu7>/zqz;e

et Cflttto;; du dzzzzz, À titre /razzsz'fozre jusqu'au J7 dêcezzz/me 7979.
dzzsqu'à cette date, /'Associatio;? sera szz/zvezzdozz/ze'e pour /a pa/t
z/zco/zzba/z? au zzozzveazz catzfo/z, se/ozz /e principe app/z'qzzê et; 7978 par /e
canton de TJerne.

Pour le canton de Berne, les suites sont particulièrement confuses et
mouvementées. Le 4 octobre 1978, une réponse de Kurt Meyer, prési-
dent du Gouvernement bernois, parvient à l'ADIJ mentionnant le fait
que la lettre a été transmise à la Direction de l'économie publique pour
examen des possibilités de collaboration. Aucune réponse ne viendra
jamais de cette Direction.

En revanche, le 29 novembre 1978, l'ADIJ reçoit une lettre du Con-
seil exécutif annonçant la fin de tout soutien financier: 7ezza/zf cozzzpZe de
/a /ozzdafzozz du cazzfo/z du dzz/'a et cozz/ozvzzêzzzezzf à /a déc/s/cm 7V° 777
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pràe /e 27 mo/ 797S par /a Federaf/o« r/es co/H/w/n&s <r/w /ara èerao/s,
des «ffo/r/es r/e /'Trtar ne seront /?/ws versés à / 71D/,/ à partir Je /in
7979. Aucune consultation, ni information préalables n'avaient été faites
concernant cette décision.

La direction de l'ADIJ demande alors (5 mars 1979) une entrevue
avec le Conseil exécutif. La demande sera transmise (4 avril 1979) par
le Conseil exécutif à la Fédération des communes du Jura bernois, avec
mission pour celle-ci de prendre contact avec l'ADIJ. Une situation em-
barrassante pour la FJB qui venait de refuser par ailleurs (20 février) une
demande de rencontre de la part de l'ADIJ. Finalement, sur l'insistance
de l'ADIJ, une rencontre avec la FJB peut avoir lieu le 14 mai 1979.

Contre toute attente, la séance se déroule dans une ambiance tout à

fait cordiale. Il en ressort que pour la FJB l'idéal serait de faire de
l'ADIJ une association dépendant de la FJB et ne travaillant que sur le
territoire du Jura bernois. Elle pourrait ainsi continuer à être reconnue
comme Chambre d'économie publique. L'ADIJ, après consultation
interne, n'accepte pas cette proposition et soumet à la FJB une contre-
proposition: créer une commission économique pour le Jura bernois,
dont les membres seraient désignés par la FJB, mais appartiendraient à

l'ADIJ. La direction de la FJB entre en matière et un projet de conven-
tion est élaboré. Il est accepté par le comité central de l'ADIJ et soumis
au conseil de la FJB le 10 décembre 1979. Celui-ci le refuse et préconise
la création d'une chambre indépendante, la Chambre d'économie
publique (CEP), qui sera mise sur pied en 1980 et dont un premier projet
avait déjà été présenté en septembre 1978.

En septembre 1979, au moment où se déroulent ces négociations,
l'ADIJ prend connaissance par hasard du contenu d'une lettre de la
Délégation du Conseil exécutif pour les affaires jurassiennes datée du
10 août 1979 mentionnant que: «L'activité d'intérêt public exercée
jusqu'au 31 décembre 1978 par l'ADIJ est prise en charge par une insti-
tution en voie de création par la FJB.»"

Il faudrait, pour y voir plus clair, étudier en détail l'évolution des rela-
tions et décisions intervenues entre le Gouvernement bernois et la FJB,
ainsi que les rapports de force internes à la FJB, mais on peut cependant
affirmer que dès 1978, la tendance dominante de la base de la FJB allait
manifestement dans le sens de créer des structures nouvelles à l'échelle
du Jura bernois remplaçant totalement l'ADIJ, et cela sans consultation
de cette association. Au mieux, l'intervention de l'ADIJ contribuera
à suspendre momentanément ce processus, en aucun cas à l'éviter.

La même attitude se retrouve au sein de la Seva, dont l'ADIJ est
membre fondatrice. Représentée au comité directeur par son président,
l'ADIJ établit, dès 1978, des contacts informels avec cette institution
dans le but de savoir si elle allait pouvoir encore bénéficier d'un soutien
financier.
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Fin 1978, deux possibilités sont soumises à la réflexion de la direc-
tion de l'ADlJ par Henri Huber, alors président de la Seva et membre
d'honneur de l'ADIJ : soit une réduction de la subvention de moitié pour
une activité bi-cantonale, soit un financement complet pour une activité
strictement confinée au Jura bernois. La préférence de la Seva allant à

cette seconde solution.
Parallèlement, la Seva demande un avis de droit, dont il ressort que:

«Les statuts de la Seva ne permettent pas à ses membres d'exercer une
activité en faveur d'un territoire ou de population hors du canton de Ber-
ne» et que «la qualité de membre s'éteint dès que ces conditions ne sont
plus remplies. »-°

«Oubliant» la proposition faite auparavant, la Seva laisse alors à

l'ADIJ un délai de réflexion fixé à fin 1979 pour présenter de nouveaux
statuts attestant d'une activité limitée au canton de Berne. Compte tenu
des négociations menées au même moment avec la FJB, une demande
de prolongement du délai est soumise à la Seva le 30 novembre 1979.
Cette demande est refusée, la Seva s'appuyant notamment sur le contenu
de la lettre de la Délégation du Conseil exécutif pour les affaires juras-
siennes datée du 10 août 1979 annonçant la création d'un nouvel orga-
nisme. L'échec des négociations avec la FJB prive définitivement l'ADIJ
de toute proposition et la Seva l'exclut de son statut de membre en 1980

pour la remplacer par la CEP.
Il s'ensuit un échange de lettres qui conduira la Seva à adopter une

solution transitoire. Elle accorde, pour l'année 1980, une moitié de la
subvention à l'ADIJ et l'autre à la CEP. L'ADlJ n'en reste pas là, elle re-
fuse son éviction, ainsi que les modalités dans lesquelles elle a été pro-
noncée, et continue d'évoquer la possibilité offerte en 1978 d'une solu-
tion bi-cantonale. Elle entame une action en justice qui ne trouvera de
terme qu'en 1986. L'ADlJ y perdra effectivement le statut de membre,
mais obtiendra un montant de Fr. 200000 - pour les activités déployées
dans le Jura bernois.

De l'ensemble de ces démarches, on peut considérer que, du côté des
instances officielles, la situation à fin 1979 est relativement peu favo-
rable à l'ADIJ. Dans le canton de Berne, les décisions vont dans le sens
de supprimer toute possibilité d'action, alors que du côté du canton du
Jura, les relations sont certes plus ouvertes, mais la décision adoptée n'a
qu'une valeur transitoire et aucune garantie n'est donnée pour la suite.

Très concrètement, et quelle que soit l'attitude des autorités, l'ADIJ
voit par ailleurs une bonne partie de ses activités reprises par les deux
cantons ou par de nouvelles associations. Le 31 mars 1978, la Direction
cantonale des œuvres sociales du canton de Berne retire tous les man-
dats accordés à la commission sociale, ce qui entraînera la suppression
du commissariat d'enquête de l'ADIJ. Les questions liées à l'aménage-
ment du territoire sont reprises par les offices cantonaux. De nouvelles
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associations, de tourisme pédestre, de protection des sites et de la nature
voient le jour au sud. comme au nord dès 1980. L'action en faveur de la
Transjurane, un objet historique et symbolique pour l'ADIJ, est reprise
par le canton du Jura. Le terrain d'action de l'ADIJ se réduit donc
comme peau de chagrin.

La réflexion interne

Face à cette évolution et à la confusion qui règne dans les contacts
avec l'extérieur, la réflexion interne ne s'avère pas évidente.

Au niveau des membres, il faut relever le mouvement de démissions
qui s'amorce à partir de 1976, notamment à cause de la défection pro-
gressive des communes et membres individuels du Jura bernois. Repro-
duisant l'attitude des autorités, plusieurs membres pro-bernois de l'ADIJ
ne voient plus d'intérêt à maintenir l'association et place l'avenir du
Jura bernois dans la création d'institutions propres qui rompent définiti-
vement avec le futur canton du Jura. L'ADIJ n'a donc plus de sens à

leurs yeux en tout cas tant qu'elle continue à défendre une position uni-
taire. Celle-ci est perçue comme une adhésion aux thèses séparatistes.
Ce sentiment de rejet est renforcé par les collaborations qui s'instaurent
avec le canton du Jura et par la représentation historiquement plus
importante des districts du Jura nord dans les commissions, interprétée
dès ce moment en termes d'hégémonie et de conquête. Le désengage-
ment progressif des partisans pro-bernois ne fait qu'accentuer ce désé-

quilibre. Toutes les commissions et groupes de travail peineront à

trouver des représentants du Jura bernois. Le recrutement dès 1978 de

nouveaux membres politiquement actifs dans le camp autonomiste entre-
tient et conforte auprès du Jura bernois l'image d'une association
considérée désormais comme essentiellement jurassienne, bien qu'aucu-
ne déclaration officielle n'ait jamais été faite dans ce sens.

Les défections n'interviennent pourtant pas que dans le sud. Certains
Jurassiens du nord commencent également à se désintéresser de l'ADIJ
préférant miser sur les nouvelles structures du canton du Jura.

Une partie des membres se met donc progressivement à douter de
l'intérêt de poursuivre les activités de l'ADIJ. La consultation de 1977
laisse pourtant supposer qu'une majorité de la base reste attachée à son
maintien.

Au sein des instances de direction, les positions sont assez peu
claires. D'un côté, le groupe «Mémoire», à la demande de la direction,
développe un dossier approfondi en vue du maintien de l'ADIJ, faisant
des propositions pour une révision de ses structures. Un rapport est
remis début 1979. L'idée fondamentale, qui sera reprise par la suite, est
de maintenir le principe d'une seule association, mais de modifier le
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comité central en créant deux collèges, l'un représentant le canton du
Jura, l'autre le Jura bernois. Une révision des statuts allant dans ce sens
est également proposée.

La commission «avenir» et la direction vont quant à elles plutôt vers
la dissolution, notamment en raison de l'évolution des relations avec les
deux cantons et des multiples avis récoltés à l'extérieur. Suivant la pro-
position de M'-' Jacques Saucy, Frédéric Savoye commence par présenter
à la commission «avenir» un projet de fédéralisation de l'ADIJ. Il sera
rejeté, parce que jugé trop complexe à réaliser. Il développe alors un rap-
port dit «Partage» qui propose une suspension des activités de l'ADIJ
pour deux ans et l'étude d'un partage des biens entre des institutions
nouvelles à définir. Soit une forme de dissolution progressive de l'ADIJ.

Début 1979, le rapport du groupe «Mémoire» et le rapport «Partage»
sont soumis à la conférence des présidents, à la commission «avenir» et
au comité central.

Les présidents des commissions se prononcent pour le maintien de
l'ADIJ et rejettent le rapport «Partage». La commission «avenir» et le
comité central proposent non pas un partage ou une dissolution, mais
une mise en disponibilité de l'ADIJ pendant trois ans. Un délai durant
lequel la continuité des activités serait assurée sous une forme réduite,
mais qui laisserait la possibilité de poursuivre la réflexion. Il s'agit pour
eux de reporter, une fois encore, la décision.

La divergence déjà manifeste durant les années précédentes entre la
position de la base (membres et commissions) et les organes de direction
perdure donc au moment crucial du choix.

Dans la séance de préparation de l'assemblée générale de 1979, la
direction propose au comité central que l'assemblée se prononce sur
trois possibilités de maintenir l'ADIJ: la fédéralisation, la réorganisation
interne (création de comités directeurs régionaux), la mise en disponibi-
lité. Cette proposition est totalement revue. Manifestement, il existe une
très grande crainte face à la réaction de la base. Dans quelle mesure
l'unanimité quant au maintien de l'ADIJ est-elle acquise? Un consensus
sur l'une des trois options peut-il être dégagé? Le comité central en dou-
te, ne serait-ce qu'en considérant les difficultés de la direction et de la
commission «avenir» à prendre position.

Le comité central décide finalement de ne pas aborder les questions
de réformes structurelles et de proposer à l'assemblée un simple vote de
confiance où la question posée sera la suivante: «Acceptez-vous le
maintien de l'ADIJ. quitte à ce que ses statuts et activités soient revus?»
C'est une option où le risque est minimal, puisque le vote est consultatif.
Il laisse notamment, en cas de vote négatif, la possibilité de présenter un
contre-projet.

Le 6 octobre 1979, à Saint-Ursanne en présence de 159 membres, et
dans une ambiance relativement tendue (la commune avait été chargée
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de veiller à éviter toute manifestation, les auditeurs extérieurs avaient
été réduits au maximum), Frédéric Savoye entame un plaidoyer de près
d'une heure et demie en faveur de la poursuite des activités de l'ADIJ,
avant de passer à la discussion et au vote. Manifestement, à ce moment-
là, au vu de l'importance de l'argumentaire, il est loin d'être sûr de

l'emporter. Il rappelle à cette occasion trois points qui finalement s'éloi-
gnent assez peu de la position de 1974:

1. Les buts de l'ADIJ ont toujours été économiques et la réflexion sur
son avenir est à situer à ce niveau-là et non au niveau politique;

2. Considérés sur ce plan, non seulement les sept districts partagent
les mêmes intérêts, mais la situation est telle qu'il s'avère essentiel de

les penser en termes de région économise et de z/éve/oppeznent e'cono-

zniz/zze régiona/, plutôt qu'en termes de frontière politique;
3. Dans une réflexion régionale, l'ADIJ a une expérience à apporter,

un rôle essentiel à jouer:
/Vozzs vivons a«/onr<r/7zz» / '«ne z/es pézVoJes /es p/zzs Jzjfici/es z/e /7z/s-

tozre éconozniz/zze Je nos régions. /Von seu/ezzzezzt /a cozzjonc/zzz-e es/
ra/en/ie, ma/s encore sonwnes-nons arrivés à zzzz s/az/e r/e /o/a/e remise

en c/nes/ion Je nos ac/ivi/e's écono/niçnes. Privée Je cen/re Je Jécision
izzzpor/azzt e/ Je pô/e zzr/;ain, à /'écart Je /a zone Je granJe inJns/rie /a

région jurassienne Jevra ajfron/er Je Jzjfzci/es pro/z/èmes Je res/rzzc/u-
ra/ion, Je reJimensionnemen/ et parfois Je szzrvie écozzozzziz/zze. A ce/
inzpact éconzuzziijzze néga/zf s'zzjozz/e ezzcore zzzze si/rzcr/io/r po/itiz/zze z/zzi

Jivise zzzze région Je/a margina/isée. Dans ce cozz/ex/e, ozz se /rozzve /zna-
/eznen/ /'intérêt Je c/zaz/zze/èznzzze e/ Je c/zaz/zze /zozzznze Je ce pays? /"•••Y

£n /ai/ i'in/éré/ Je c/zaczzzz fizzJivz'Jzz, en/z-ep/'ise, synz/icaf, corpora/iozz
pzz/z/iz/zze, associa/ions Jivez'ses) rejoint /'intérêt génézTz/, à savoir; évi/er
z/zz 'zzne/ron/ière po/i/iz/zze ne Jevienne zznefrontière écozzozzziz/zze, z/zzi ac-
cezz/zzez-ait encore /es facteurs néga/zfs z/zzi pèsent Jéj'èz /ozzzJezzzent szzr

zzne région margzna/isée /...y. CAD/./ est /'zzzze Jes sezz/es et sans Jozz/e

/a p/zzs iznpoztan/e associa/iozz jzerzzze/tazz/, szzr /e p/an éconozzziz/zze, zzzze

véz-i/a/z/e Jé/èzzse Jes izz/éz-é/s régionazzx aizzsi z/zz'zzzze activité po/itic/zze
Je prozzzo/iozz.-'

Frédéric Savoye développe ensuite les directions que peuvent prendre
les activités de l'ADIJ à l'échelle régionale dans les trois grands secteurs
qui sont historiquement les siens, soit les transports, l'économie et le
social.

En matière de politique des transports: L'AD/7, en sa c/zza/i/é J'ins/i-
tzz/ioz; in/ercantona/e, pezzt vei//er à zzne po/i/izjzze vérita/z/eznent régiona-
/e Jes voies Je cozzzznzznica/iozz. /...y L'AD/7 pezzt en ejfet /...y éviter
zzne Jozz/z/e catastz-op/ze; zzne znargina/isation p/zzs gz-anJe z/e /a z-égiozz

jurassienne et zzzze z'zzp/zzre z/es coznznunica/ions /zarznozziezzses en/z-e /es

z/istz/cts jzzz-assiezzs.
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Sur le plan économique, Frédéric Savoye voit pour FADIJ un rôle
d'information, de concertation et de revendication dans les processus de
décision cantonaux ou fédéraux en matière de politique économique.
Il s'agit également pour elle de veiller à ce que la notion de région
économique jurassienne garde de sa consistance, par la mise en place
d'une centrale d'information et de documentation, notamment statis-
tique, sur la situation des sept districts. Elle peut également participer
au développement d'une politique de recherche et de prospective à

l'échelle régionale.
Dans le domaine social enfin: «Ni le Jura bernois, ni la République et

Canton du Jura ne peuvent assumer à eux seuls et d'une manière indé-
pendante la prise en charge de tous leurs problèmes sociaux.» Frédéric
Savoye évoque la création possible par l'ADIJ de deux offices sociaux,
de services sociaux régionaux, la mise sur pied d'actions de formation
permanente des travailleurs sociaux, ainsi que la constitution d'un centre
de documentation, d'information et de coordination en matière de poli-
tique sociale.

Enfin, Frédéric Savoye relève que le maintien nécessitera une restruc-
turation interne et il conclut, non sans avoir éludé la question du finan-
cernent de l'ADIJ, que: Le cow/Ye centra/ de /'AD/J es? d'àvis gzze
/'assoczafzozz doz't être zzzaz'zzte/zzze /.../, car e//e répond d «n intérêt
pzz/z/zc <pz 'atzczzzz /te pent /ni conteste/: t/zze /o/s /e temps des passzo/zs
passé, /es dzzrassze/zs de fontes tendances trouveront dans /'AD/J /'orga-
n/sat/on mdzspezzsa/z/e au tna/nf/en des éc/zazzges, à /a poursu/fe de /e//r
développement économise et à /a rec/zerc/ze de so/zztzozzs azz.r proWè/nes
c/zz 'z'/s /•e/zco/ztzmzt.

Dans quelle mesure le public présent devait-il être encore convaincu
Il est difficile de le dire. En tout état de cause, si tel était le cas, le dis-
cours fut efficace, puisque, après un débat serein et une réduction des

termes de la question au seul maintien ou non de l'association (sans ré-
férence aux modifications structurelles), le vote sera largement favo-
rable (151 oui, pour 8 abstentions).

Frédéric Savoye conclura alors cette rencontre par un appel aux nou-
velles institutions: Cozzzzzzc /'ozzf dés/réses/o/zdatez/r.s', /'AD/J, czz /-aAozz

de /'zdezzfz'té des pro/z/èzzzes posés azzx dzj^ezc/ztes z'égzo/zs yzzrasszen/ies,
fe/zd /a zzzaz/z et o(fre /razzc/zezzzezzf et sz'zzcèremezz? ses services, ses
cozzzzazssa/zces et sotz expé/'z'e/zce atz cazzfozz dzz Jz/ra, à /a Ledérafz'o/z des
cozzzzzzzzzzes dzz Jz/ra Zzer/zoz's, azz.r régzo/zs //zfez-Jz/ra, Ce/zf/'e-izzz'tz, ZJz'e/z-

zze-dzzzYZ, à tozzs cezz.v gz/z so/zf p/acés devazzt cette réalité z/z/i a szzscz'fé /a
créafio/z de /'AD/J /e 25 z/za/zs 7925, réa/ifé ?oz//ozz/-s actzzel/e; co/zfz'e-

carrer /a zzzazgizza/isatiozz géograp/zizyi/e et éco/io/zzziyzze.
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La restructuration

Sur la base du vote de l'assemblée générale de Saint-Ursanne, une
commission de restructuration se met en place. Elle tient sa première
séance à Moutier le 26 mars 1980. Elle est composée de Jean Christe,
Marcel Houlmann, Jean Jobé, Georges Morand et Roland Schaller. Son
mandat est de proposer aux autorités de l'ADIJ une formulation des acti-
vités et des statuts de l'association tenant compte de la nouvelle situa-
tion. Son rapport est déposé en septembre et publié dans le numéro de
novembre des /nférêA t/e nos regions. Les membres sont encouragés à

émettre leur avis.
La définition des objectifs généraux donnée par les auteurs du rapport

s'inspire largement des propos de Frédéric Savoye à Saint-Ursanne,
mais les ambitions sont revues à la baisse. L'accent est mis sur /e rê/e
r/'flnnnahon ef r/e co//oborahon que doit endosser l'ADIJ à l'échelon
jurassien. «Aujourd'hui comme hier, l'ADIJ doit continuer à jouer son
rôle d'animation et doit être l'agent de coordination et le centre de colla-
boration de la région jurassienne, sur le plan socio-économique, tout en
attachant une importance particulière aux activités des organismes mis
en place par les cantons.»" L'ADIJ est désonnais considérée comme
une sorte d'organe de liaison entre les différentes parties du Jura.

L'aspect groupe de pression et de consultation passe au second plan au

profit d'une démarche d'échanges, de débats et d'information visant à

préserver l'existence de l'entité jurassienne aux yeux de l'extérieur,
comme de l'intérieur. L'ADIJ retrouve en fait son rôle premier, soit celui
qui a consisté à faire émerger une communauté d'intérêts et à créer cet

espace d'échange.
En termes de structures, cette nouvelle orientation repose sur l'activi-

té de trois instances :

- les commissions, dont le nombre et les missions sont revus;
- un office de documentation, essentiellement statistique, sur la

situation économique de la région;
- un bureau de coordination chargé de mettre en place des débats,

des rencontres entre les différents représentants de l'ensemble du
Jura.

La commission propose également une révision des statuts qui s'ins-
pire du travail réalisé par le groupe «Mémoire». Elle préconise la divi-
sion du comité central en deux collèges et une modification formelle: la
suppression du mot «Jura» au profit de l'utilisation du terme de district
pour délimiter l'aire géographique de référence. Cette modification est
révélatrice de la volonté de l'ADIJ de supprimer toute confusion pos-
sible avec le nouveau canton du Jura et trahit son souci de trouver une
formulation politiquement neutre. L'ADIJ évite l'usage d'expressions
fortement connotées à l'époque, comme «Jura sud», «Jura bernois»,
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«Jura historique» ou encore «Jura méridional». La mention des districts
supprime en même temps toute référence à l'existence d'une frontière et
permet de garder l'idée d'une entité.

Une modification est également proposée dans la liste des domaines
d'intervention de l'ADIJ. Certains terrains d'action jusque-là privilégiés,
comme les problèmes communaux, l'aménagement du territoire ou la
protection de la nature et des sites disparaissent de la liste ou passent au
second plan. D'autres secteurs (informatique), au contraire, font leur
apparition traduisant une vision prospective de la part de la commission.

Ces changements résultent d'un important travail de réflexion sur les
possibilités d'action qui pouvaient encore exister à l'époque, dans le
contexte d'alors et avec l'expérience directe qui était celle de l'associa-
tion.

Aucune solution n'est proposée sur le plan financier, alors qu'au
moment où le rapport est rédigé, le canton du Jura annonce une réduc-
tion de ses prestations de Fr. 15000 - à Fr. 8000.- pour 1980 et que
le soutien du canton de Berne et de la Seva sont définitivement perdus.
C'est certainement la plus grande lacune de tout ce processus de
réflexion, qui ne manquera pas de devenir un réel problème quelques
années plus tard.

La proposition de restructuration est soumise à la discussion dans la
séance extraordinaire de Moutier en 1981. L'ensemble sera accepté sans
modification essentielle. Au cours de cette même assemblée, un nou-
veau comité central et un nouveau président seront élus. L'ADIJ arrive
donc ainsi symboliquement au bout d'une première phase de remise en
question. Une page est tournée. Elle peut désormais repenser la suite de

son activité et réinvestir dans de nouveaux projets.

Volonté d'exister et réorientation
(1981-1992)

Un nouveau discours

L'entrée en fonction de la nouvelle direction marque incontestable-
ment un changement de discours. Le nouveau président Roland Schaller
expose à Moutier en 1981 le programme de l'ADIJ pour la décennie
quatre-vingts en des termes inconnus jusque-là au sein de l'association.

iVous avons re/evé pue /es structures mises en p/ace par /es co//ect/v/-
tés constituées devaient permettre /'extension de pouvoirs et de cou-
trô/es do/7/îa/7t aus: cantons une nzei//eure maîtrise du pi/otage à ejfec-
tuer ai<joz/re/7zz(i, en rapport avec /es /mts définis par ces ensemd/es.
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Ma/s 7/oz/s avons aass/ jozz/z'gzze <pz'zzzze assocza/zozz cozzzzzie /'AD/L
//Tzz-e z/e /zzzz/ex zzzzzz/z-azzz/es /zzzz-eazzcra/zz/zzes, p/zzs pzxzc/ze z/es /zzz/sz'ozzs

z/'zzzze z-égzozz e/ azzzzzzée z/e /a vo/ozz/é z/e /z-ozzver z/es so/zz/z'ozzs zzozzve//es,

es? p/zzs à zzzêzzze gzze /es oz-gazzzszzzes é/a/zzpzes z/e posez- zzzz z/z'agzzos/zc

z/zzzzzz/ azzx /zeso/zzs rée/s, z/e sozz/ezzzz" avec cozzvzcfzozz /es Zzrzzzs/oz-zzzaZzozzs

à cozzz/zzz>e e/ z/e z/efzzzzV /e sezzs z/e /a zzzzzrc/ze zzzz zzzveazz z/'zzzze regz'on.
// es/ ezz e^fe/ zzzazzz/es/e zpze /'ADA/ pezz/ oj/rzz- zzzz espace comzziz/zz

pozzz- /'ac/zozz e/ /a re/Zex/orz, z-assezzzWez- /es z'zz/èz-ê/s épaz-p/Z/és azz/ozzr
z/'zzzze z'z/ee-/ozre e/ expz-zzzzez- /es ezzjezzx ecozzozzzzpzzes e/ soczazzA'.

7...7 Les pozzz'ozz"s z/zze zzozzs avozzs z/e z-assezzz/z/ez; z/'zzz/Zzzezzcer e/ z/'z'zz-

zzovez; se sz/zzezz/ azzzsz szzz- zzzz z-egz's/z-e z/zjf/erezz/ z/es pozzvozz-s po/z7zz/zzes,

ècz^zzozzz/z/zzes e/ socz'zzzzx. £zz ej/e/, zzozzs so/zzzzzes zzzz cozz/z-epoz'z/s /ace azzx
zz/zzzs azzxz/zze/s, z/zzzzs zzzze socze/e /zTzèz-a/e, pezz/ cozzz/zzzre /a /oz z/e /a z-ezz-

/aZzz'Zz/é, zzo/azzzzzzezz/ sz e//e pèse szzz- zzzze /-ègzo/z z/e /zzfozz z/z'spropozt/ozz-
zzèe à ses e/fe/s pzzsz'/z/s, ozz/ace azzx rapports z/e/ozre szzr /e p/azz soc/a/,
zpzz pezzvezz/ s'exercer azz z/è/rz'zzzezzf z/e /'ezzsezzz/z/e szzr /eçzze/ zzozzs exez--

fozzs zzo/z-e ac/zvz/é.

Par az7/ezzz-s, zzozzs sozzzzzzes azzssz zzzz cozz/z-epoz'z/s z'zrezzzp/afaWe /àce
azzx z/szpzes zpze/ozz/ cozzz7r /es rzgzz/zïe's èzzz-eazzcz-a/z'zpzes, /avorz'se'es par
/e z-ecozzrs à /'z'zz/ez-vezz/z'ozz z/e Z'E/a/, ezz rzzz'sozz z/e /zz cozzzp/exz'/è crozsszzzz-

/e z/es pz'o/z/èzzzes à z-e'sozzz/z'e, /a z/zj/zczz//e' z/e /ezzr z/ozzzzer z/es so/zz/z'ozzs

par zzzz azz/z-e Zzzazs <pze ce/zzz z/e z/èc/sz'ozzs /zège'zzzozzz'z/zzes pz7ses paz- z/es

oz-gazz/'sz/zes zzzz's ezz p/ace par /'£7a/.~^
Si l'ADIJ avait exercé l'essentiel de son influence dans le cadre des

instances officielles, la nouvelle orientation tend plutôt à s'affirmer/ace
aux administrations en place et à miser sur sa souplesse et son indépen-
dance pour offrir un espace neutre de rassemblement, d'innovation et
d'échange. Il ne s'agit plus tant de se définir avec ou contre, mais autre-
ment. La nature même de l'action à mener n'est cependant pas toujours
très claire. Roland Schaller y intègre la notion de «pouvoir régional»
qui doit se construire non seulement à l'échelle économique et politique,
mais aussi en termes de «solidarités suffisamment ressenties», «d'enga-
gements librement acceptés» à l'égard de projets porteurs d'avenir. Le
rapport d'activité de 1982-1983 mentionne que: «... le tenue d'zzzz/zzzzz-

/ezzz- socz'o-ècozzozzzz'z/zze de la région jurassienne convient bien à une défi-
nition de notre rôle»2/ alors qu'en 1984, Roland Schaller considère
qu' « il revient à notre association de favoriser l'esprit d'ouverture et

d'avant-garde.
On sent une réelle volonté d'insuffler à l'association un nouvel esprit,

mais aussi une part de tâtonnement quant à la manière d'y donner forme.
Une caractéristique que l'on retrouve dans la définition des programmes
d'activités des commissions. En 1981, on peut lire que la commission
économique et des affaires conjoncturelles veut endosser zzzz z-ô/e z/'azzz-

zzza/z'ozz, que la commission des transports examinera la sz'/zzzz/zozz z-égz'o-
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«a/e. La commission sociale tentera, elle, «de coordonner les mesures à

prendre et de faciliter les ec/muges entre régions.» Elle veut être «au
service de tous les travailleurs sociaux de la région.» Le bulletin est pré-
senté comme «le véritable trait d'wnion entre l'association, ses membres
et l'extérieur.» Région, animation, échange, trait d'union, innovation,
ces termes deviennent de vrais leitmotive pour l'association. Les projets
concrets peinent pourtant à émerger, ce que Frédéric Savoye ne manque-
ra pas de faire remarquer lors de l'assemblée générale de 1981.

Point de vue

Pour une association confrontée aux forces centrifuges qu'impliquait la partition du
Jura, et qui devait retrouver ses marques, il fallait d'abord mettre en place sa restruc-
titration. Il s'agissait aussi de démontrer concrètement qu'il était possible d'expéri-
menter une stratégie d'alliance sans pour autant perdre son âme, quand bien même
toute collaboration ou coopération n'était pas dans l'air du temps.

L'objectif n'était pas de contester les nouvelles structures constituées par les collec-
tivités publiques, qui permettaient l'extension de pouvoirs et de contrôles donnant
une meilleure maîtrise du pilotage à effectuer. Dans ce sens toute politique cantonale
n'était pas nécessairement en cause si on cherchait à déterminer, au niveau d'une ré-
gion, ce qui était en retard et ce qui devait être porteur d'avenir. Il convenait avant
tout d'être en phase avec la réalité quotidienne, de poser des diagnostics et de suggé-
rer des solutions, une fois définies les transformations à conduire. En effet, s'il est

un domaine où les prévisions sont déterminées par les préjugés ambiants, on les
trouve souvent dans les organismes mis en place pour mener une politique, et dont
les servants sont pourtant réputés avoir le goût de la rationalité.
Que pour des raisons politiques, la région jurassienne ait été constituée en deux enti-
tés n'a rien changé aux données de base: l'essor socio-économique du Jura histo-
rique exigeait toujours que soient réunies les conditions matérielles. Mais il en allait
aussi de l'existence de qualités intellectuelles, telles que l'esprit prospectif, suscep-
tible d'être garant de la réussite d'un développement pouvant si possible prendre en

compte la couverture de l'ensemble d'une région périphérique.

Roland Schaller. ancien président de l'ADIJ, septembre 2000.

Une mise en pratique difficile

Les déclarations d'intention se heurtent de fait à une réalité financière
qui freine considérablement le développement de tout projet effectif.
L'association accuse en effet en 1981 un déficit de Fr. 44000.-, lié à la
suppression des subventions SEVA et à une baisse de l'apport du canton
du Jura. Pour la première fois depuis le début du processus de réflexion,
les membres de la direction se retrouvent confrontés très directement
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aux conséquences de la nouvelle situation et ils ne peuvent que constater
l'inadaptation de leur fonctionnement et de leur structure. La question
financière, longtemps éludée, devient prioritaire. Une première restruc-
turation interne est engagée entre 1981 et 1984, qui va conduire à des

coupes drastiques au niveau de l'administration: les dépenses de maté-
riel sont réduites au maximum, les salaires sont comprimés, les hono-
raires et jetons de présence sont réduits, les dons et subventions suspen-
dus, les cotisations des membres augmentées, l'appartenance à d'autres
associations limitée, etc. Il est difficile dans ces conditions d'envisager
un développement effectif des activités. D'autant plus que le fonctionne-
ment des commissions doit lui-même être revu en fonction des décisions
de la commission de restructuration. Il s'agit d'abord de leur redonner
vie, après quelques années de mise en veilleuse. Durant ces trois ans,
l'activité reste donc très modeste. La direction choisit une orientation de

type documentaire, demandant aux commissions de rédiger des dossiers

sur des sujets d'actualité, ce qui constitue une manière de reprendre con-
tact avec le terrain. On voit ainsi paraître un bilan sur la situation écono-
mique de la région, des dossiers sur l'impact écologique de la Transjura-
ne, sur l'introduction de l'horaire cadencé, sur un service social régio-
nal. Ces recherches font pour la majorité l'objet d'une publication dans
le Bulletin. La commission de protection de la nature et du patrimoine
s'efforce quant à elle de poursuivre deux anciennes activités: la réfec-
tion et la mise en valeur du Martinet de Corcelles, ainsi que le secrétariat
du Musée rural des Genevez.

Il faut attendre 1984 et le retour d'un certain équilibre financier pour
voir redémarrer des projets de plus grande envergure. La clôture, en
1986, de l'action judiciaire menée contre la SEVA et l'apport financier
qui a suivi, sera un coup de pouce salutaire. Signe de ce renouveau qui
durera jusqu'en 1989, la création d'une nouvelle commission, la com-
mission informatique, qui va déployer une activité particulièrement
importante. Entre 1984 et 1989, l'ADIJ développe son action dans trois
directions essentielles.

L'information, la documentation, la formation

Elle travaille à la concrétisation du souhait émis par la commission de
restructuration de créer un centre d'information sur le plan économique.
L'idée est de constituer une banque de données réunissant les informa-
tions disponibles et de publier un annuaire statistique régional. La réali-
sation de ce projet se trouve néanmoins largement dépendant de la pos-
sible acquisition d'un équipement informatique et de l'engagement
d'une personne pour remplir ce mandat, et donc des investissements que
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l'association est prête à réaliser dans ce domaine. Celle-ci consentira à

ces efforts quitte à replonger pour quelques années dans les chiffres
rouges. Fin 1984, le premier Annuaire r/es jfafijft'çMes ju/-a55/en/7e5 peut
ainsi voir le jour, grâce au travail de Jean-Paul Bovée engagé pour la
constitution de la base et de la banque de données. Plusieurs complé-
ments à l'Annuaire sont publiés jusqu'en 1988. La réussite de cette
entreprise pousse la commission économique à étudier la possibilité
d'élaborer un indice conjoncturel qui serait publié régulièrement.
L'ADIJ se met en relation avec l'Institut d'études conjoncturelles, le
KOF, de l'Ecole polytechnique de Zurich. Cette collaboration permet
d'aboutir à une première parution en 1991. Dès mars 1992, la revue
trimestrielle Jzzra-ßarozzzetre co/yoncfttre/ est mise à la disposition des

professionnels, alors que le deuxième volume de l'Annuaire statistique
est en projet.

Afin d'offrir une base de réflexion générale sur des sujets d'actualité,
plusieurs dossiers sont également réalisés dans la ligne de ce qui avait
été initié durant les années précédentes. Les sujets sont toujours très
éclectiques, puisqu'on retrouve aussi bien des réflexions sur les nou-
velles pauvretés, la qualité de la formation professionnelle, l'impact de
Rail 2000 sur le Jura, la Transjurane, que sur le 2= pilier, le Marché-
Concours, ou encore sur la toxicomanie ou les aspirations des apprentis
jurassiens.

Point de vue

«H s'agissait de démontrer que l'ADIJ était utile à la région jurassienne et que son
existence se justifiait indépendamment du clivage Jura/Jura bernois, encore très for-
tement sensible à l'époque. Cette preuve d'utilité devait être administrée grâce à la

qualité des prestations de l'ADIJ.
De bonnes choses ont été réalisées en ce sens (soin voué au contenu du Bulletin,
mise sur pied de cours et de séminaires, démarrage de la banque de données, notam-
ment).
Le défaut de moyens financiers ne nous a pas permis de «tenir la distance». Il aurait
fallu que nos prestations apportent immédiatement de nouvelles ressources ftnan-
cières à l'association, ce qui n'a naturellement pas été le cas: il faut du temps pour
se faire reconnaître et apprécier...
L'appui du canton de Berne était nul, puisqu'il avait créé un organisme concurrent
(la Chambre d'économie publique) qu'il finançait fortement. L'appui financier du

canton du Jura était très modéré, en raison de la situation politique tendue du mo-
ment et de la méfiance de la nouvelle administration envers les «vieux machins».
C'est un grand regret de voir un concept bien conçu se heurter à un «mur»
financier. »

Pierre-Alain Gentil, ancien secrétaire général de l'ADIJ, septembre 2000.
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Dans le prolongement de ces travaux, la commission économique
relance l'idée de cours de formation permanente (pour les artisans et

commerçants, pour les cadres, etc.), alors que la commission informa-
tique organise un colloque sur l'informatique, des journées d'études sur
la publication assistée par ordinateur, sur les télécommunications. La
commission sociale renoue quant à elle avec une ancienne pratique:
la mise sur pied d'un colloque annuel sur un thème donné (la jeunesse,
la flexibilité des relations entre partenaire sociaux, l'adoption d'enfants
du tiers inonde, etc.)

Le développement de projets

L'ADIJ se remet également au développement de grands projets, mais
dans des domaines différents et avec des ambitions beaucoup plus
modestes qu'auparavant. La commission informatique s'intéressera par
exemple à l'introduction de l'informatique à l'école en participant à

l'expérience-pilote réalisée dans les classes primaires du canton du Jura.
Elle sera ensuite consultée par plusieurs communes sur l'introduction de

l'informatique à l'échelle administrative et sera amenée de ce fait à

développer des tâches de conseil. Elle suit également le projet de réseau
télématique jurassien.

La commission de protection de la nature et du patrimoine met sur
pied en 1989 la fondation pour le Martinet de Corcelles et lance la res-
tauration des vieilles citernes de Raimeux en collaboration avec des
classes d'apprentis des écoles professionnelles de Delémont et Moutier.
L'opération se terminera en 1989.

Enfin, l'ADIJ soutient financièrement le développement de la radio
locale Fréquence Jura.

L'animation

L'ADIJ tente aussi de donner consistance à son idée d'animation.
La commission informatique met sur pied en 1988 et 1989 un concours
de logiciels et crée un club d'utilisateurs des logiciels Framework et
Dbase. Un club qui, après deux ans, volera de ses propres ailes sous
le nom de Logiclub. Elle organise aussi un salon régional de l'informa-
tique pour les architectes et les ingénieurs à Delémont.

Dans le domaine de la formation professionnelle, un concours pour
apprentis est organisé trois années de suite. Des apprentis d'une branche
particulière sont amenés à produire un objet original. Le premier essai,
en 1984, se fera en collaboration avec l'Association des menuisiers,
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charpentiers et ébénistes. Plusieurs autres corps de métier y participeront
par la suite (les ferblantiers appareilleurs, les couturières, les dessina-
teurs en bâtiment).

Au travers de ces activités, PADIJ trouve des occasions de concréti-
ser sa volonté de renouvellement et de réaffirmer sa présence sur la scè-

ne jurassienne. L'augmentation du volume de travail qu'elles engendrent
pose néanmoins de sérieux problèmes à un secrétariat très aminci et les
coûts dépassent souvent les moyens disponibles. Le suivi des nouveaux
mandats empêche le bon déroulement des affaires courantes, et une nou-
velle remise en question doit intervenir dès 1989. L'AD// a enfreprà
tme ré/Zex/on .rar Zc devenir de /'assoc/af/cm, en tentant d'opérer nn tri
entre /es acf/v/fés trad/t/onne/Zes de Z'AD/d, Zes perspectives o/fertes et
Zes moyens Ztnma/ns et/Znanc/ers à sa dZsposZf/on. Cette re/Zex/on s'est
provisoirement concZne rar Za constatatio/7 qne Z'AO/d devait impérati-
ve/nent resserrer Ze cZtamp de ses activités en déte/v7;i/7attt mieux ses

priorités.® Il en ressort la redéfinition du secrétariat déjà mentionnée et
une décision de restreindre les activités de l'ADIJ à des priorités soi-
gneaseme/zZ de/inies, a;/ Zien de vouZoir couvrir Z'ensemZde des activités
Zzéritées de /'époque antérieure à Z979, azz moment ozz Zes moyens/inan-
ciers de Z AD/7 éqzdva/a/enZ au qzzznZzzp/e de ses ressources acttte/Zes."

Chaque commission est encouragée à recentrer ses activités sur une
ou deux priorités et leurs effectifs sont renforcés et renouvelés. Un pro-
jet de révision du Bulletin n'arrive pas à se concrétiser et la parution res-
te ralentie (quatre parutions en 1991). Jean-Paul Bovée dans le rapport
d'activité 1992 considère néanmoins qu'à cette date Ze fonctionnement
de Z'assoc/af/cm est désormais adapté aux moyens à disposition. On

pezzf donc considérer qzze Za période de transition est ac/tevée et qzze

770us avons créé Zes Z?ases qzu permettront de mener à Zuen /es tac/tes

entreprises et de dép/oyer /ïos ejfforts dans de nouveaux do/naines d'ac-
tivité. ®

Point de vue

«Un membre actif de l'association regrettant le démantèlement voulu de l'associa-
don m'a déclaré que l'ADIJ se devait impérativement de ménager sa monture, pour
une traversée d'un désert qui pouvait durer une génération. A l'instar des organisa-
tions voulant survivre et œuvrer tant dans la République et Canton du Jura que dans

le Jura bernois, il fallait s'armer de patience.
Maintenant que les «passions» et «la volonté de s'en tirer seul» ne dictent plus les

lignes de conduite des autorités cantonales, peut-être que l'association retrouvera
tout son élan.»

Roland Schallcr. ancien président de l'ADIJ, septembre 2000.
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Si le changement est donc patent à l'échelle du discours, la mise en
pratique se révèle beaucoup plus difficile. L'apprentissage du fonction-
nement de l'association dans ses nouvelles structures et dans le nouveau
contexte régional n'est pas évident. L'ADIJ se doit de prouver qu'elle a
encore une place et que la décision prise en 1979 était juste, mais elle ne
dispose plus des moyens financiers qui lui permettraient d'investir dans
de nouveaux projets. Elle se retrouve constamment prise en tenaille
entre l'héritage historique qui est le sien (grandeur, pouvoir, large
déploiement d'activités) et les contraintes qui sont celles d'une associa-
tion devant constamment veiller à son équilibre financier. Concrètement,
elle peine également à trouver des terrains d'ancrage où elle puisse réel-
lement appliquer son programme. Les ponts avec les institutions du Jura
bernois ne sont pas faciles à reconstruire dans un contexte qui reste axé
sur la méfiance, voire l'ignorance réciproque. Du côté du canton du
Jura, les relations sont plus ouvertes, mais les thèmes sur lesquels elle
peut intervenir peinent à émerger. Il s'agit par ailleurs, conformément
à son souhait, d'éviter de restreindre son activité aux seuls districts
du nord. De fait, même si les publications, les dossiers statistiques ou
de documentation s'efforceront toujours d'intégrer la situation de l'en-
semble des districts, l'essentiel des projets concrets développés par
FADIJ durant cette période le seront d'abord sur le territoire du canton
du Jura (au mieux à Moutier) ou en collaboration avec des associations
ou institutions du canton du Jura. L'ADIJ échoue partiellement dans
sa volonté d'instaurer une plate-forme d'échange, de trait d'union entre
les districts.

De nouvelles voies -
une nouvelle image (1992-...)

Les années 1990 marquent un nouveau tournant dans la vie de l'asso-
ciation. Si la période précédente vivait sur une volonté militante de
maintenir l'ADIJ, les orientations qui émergent désormais prennent une
autre couleur.

L'esprit d'entreprise

L'efficacité, la souplesse

Teintées de pragmatisme, ces orientations reposent moins sur un idéal
à atteindre que sur une prise en compte systématique de la situation
effective de l'ADIJ et de ses possibilités. On voit dès lors surgir les
termes d'efficacité, de rentabilité, de rationalisation ou d'objectifs. La
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traditionnelle introduction au rapport d'activité du président cède la pla-
ce à un bref constat: «Nous avons veillé au redimensionnement et à

l'accroissement de l'efficacité et du rendement de nos activités associa-
tives.»-® Il en résulte donc un mode de fonctionnement nouveau, basé

sur des programmes d'action et des budgets prévisionnels, un contrôle
régulier des dépenses avec une comptabilité analytique, une élimination
progressive de toutes les activités «gratuites» et la recherche systéma-
tique de collaborations, de soutiens ou de sponsors. A partir de 1995,

presque toutes les activités sont développées en partenariat ou avec le
soutien d'une autre association ou institution jurassiennes.

Après les difficultés des années précédentes, l'ADIJ veut prendre un
nouveau départ basé sur un choix d'activités limité, mais maîtrisé, aussi
bien dans la concrétisation, que budgétairement. Elle n'a d'ailleurs plus
d'autre choix: en 1995, après un bref retour dans les chiffres noirs en
1994, le canton du Jura décide dans son programme d'économie de sup-
primer la subvention annuelle accordée à l'ADIJ et de la remplacer par
des mandats ponctuels. Cette décision bouleverse à nouveau l'équilibre
financier de l'association qui replonge dans une situation déficitaire jus-
qu'en 1998. L'époque où l'association était soutenue largement par les
institutions publiques est cette fois définitivement révolue. L'ADIJ est
désormais totalement indépendante. Ce changement n'est pas sans
conséquence sur le contenu du travail du secrétariat: la recherche de
fonds prend de plus en plus de temps et empiète parfois sur les autres
activités, au point de devenir un réel problème actuellement.

Parallèlement, l'association mise sur la souplesse et l'écoute pour
pouvoir saisir rapidement les opportunités qui se présentent et répondre
aux besoins qui s'expriment. Ce sont les atouts principaux qu'elle sou-
haite développer par rapport aux administrations publiques et sur les-
quels Roland Schaller avait déjà mis l'accent auparavant. L'ADIJ s'o-
riente dès lors vers un fonctionnement interne plus léger visant des
actions ponctuelles liées à l'actualité ou à la demande. Suivie régulière-
ment par le secrétaire général, l'activité des commissions est tout parti-
culièrement orientée vers ce type de fonctionnement privilégiant l'adap-
tabilité et la flexibilité. Dans le même esprit, l'ADIJ cherche surtout à

donner l'impulsion qui permette la création de nouveaux organismes,
s'efforçant ensuite de les rendre autonomes, plutôt que d'en assurer elle-
même la gestion à long terme. Son rôle devient celui de facilitateur, de

catalyseur de nouvelles énergies.

Une nouvelle image

Ce changement dans le fonctionnement interne s'associe également à

un changement d'image. La direction de l'ADIJ entame dès 1994 une
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réflexion visant à proposer une nouvelle présentation de l'association,
qui inclut la refonte du Bulletin. Ce travail va relativement loin puisque,
à un moment donné, est même envisagé un changement de nom pour
l'association. La direction y renoncera finalement, mais les profession-
nels engagés créeront néanmoins une nouvelle plaquette de présentation
et une nouvelle mise en pages du Bulletin, qui remodèlent complètement
l'image de l'association.

Le contenu de la plaquette traduit bien ce nouvel esprit de l'ADIJ axé

sur le dynamisme et l'activité. Graphiquement elle fait intervenir le

signe agressif d'une flèche rouge montrant la direction à suivre (celle de

l'ADIJ), alors que la mission de l'association y est déclinée sous la for-
me d'une série de verbes d'action: «écouter, conseiller, informer, orien-
ter, rapprocher, promouvoir, fonder, former, moderniser». L'objectif
général est défini comme étant d'« accroître la prospérité des régions
jurassiennes». L'ADIJ mise résolument sur l'avance, le mouvement, le

changement et réaffirme également sa force en se décrivant comme
l'une des «principales plates-formes jurassiennes de dialogue, de
réflexion et d'innovation.»

La mise en pages du Bulletin reprend le concept général de la pla-
quette, elle se veut «plus souple et plus dynamique.»^

La promotion

Enfin, complément habituel aux efforts de rationalisation et au chan-
gement d'image, l'ADIJ engage une campagne de promotion et de rela-
tions publiques en vue de se faire connaître et d'acquérir de nouveaux
membres. Cette démarche témoigne de la perte de notoriété et de la mar-
ginalisation qu'a connues l'association. Elle aurait été impensable dans
le contexte de 1975, où elle était la seule référence existante dans le
domaine économique. L'ADIJ apprend dès lors à se vendre, définissant
son public et ses atouts. Elle s'adresse ainsi très clairement à l'élite de la
région «chef d'entreprise, dirigeant, cadre, ingénieur, médecin, architec-
te, avocat, étudiant en fin d'études», auprès de qui elle cherche à se pro-
filer comme un outil indispensable d'insertion sociale, d'information et
de formation. Le membre potentiel est ainsi interpellé très directement:
Vous r/ésirez/avoriser votre insertion r/ans /a région en étah/issant r/es

contacte personne/s r/ans /es nuVieux in/Zuente r/e /« vz'e écono/nipue et
socia/e, vous avez r/es cféc/s/ons à prenr/re, pro/ess/o/uze/Zes ou privées,
pu; vous ù?7pose/it r/'êfre v/te et /n'en renseigné, vous souhaitez être
constamment in/ormé, par e*emp/e su/' (es r/ernières évo/ufions r/es tec/;-
no/ogies r/e pointe ou sur /'actua/ifé écono/nipue r/ans /es régions juras-
siennes. Cette campagne va être développée à relativement large échelle,
auprès des jeunes étudiants, auprès des clients, auprès des administra-
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dons publiques, etc. Elle passe également par la création d'un site Inter-
net. Ces efforts commencent à porter leurs fruits, puisque le nombre de
membres est en hausse depuis 1997.

Un climat politique nouveau, la reconstitution du réseau

Le renouvellement de l'image de l'ADIJ se conjugue par ailleurs avec
l'évolution du climat politique régional. Consultée en 1993 par la com-
mission consultative du Conseil fédéral et des cantons de Berne et du
Jura (Commission fédérale de médiation ou encore commission Wid-
mer), l'ADIJ retrouve là une occasion de réaffirmer publiquement sa
vocation régionale. «Il vaut la peine de rappeler que l'ADIJ a toujours
exercé ses activités dans les six districts jurassiens, par-dessus les fron-
tières cantonales, et cela avec succès.»" A noter que le Laufonnais dis-
paraît ici totalement du discours. Avec la publication du rapport Widmer
en 1993, la signature de l'accord du 25 mars 1994 et la création de
l'Assemblée interjurassienne, l'ADIJ retrouve un contexte favorable à la
collaboration et à l'échange. L'acte sans doute le plus symbolique de ce
changement d'état d'esprit réside dans le rapprochement de l'ADIJ avec
la Chambre d'économie publique du Jura bernois en 1994. Une déléga-
tion de la direction rencontre en effet les représentants de la CEP: «afin
de développer nos contacts et de déterminer les terrains sur lesquels une
collaboration entre nos deux associations est envisageable.» Comme le

remarquent les représentants de l'ADIJ, «nous nous sommes trouvés
beaucoup plus complémentaires que concurrents.»^ Débute alors un

processus de collaboration dont les premiers effets se manifestent par le
développement et la promotion communes du test conjoncturel de Lin-
dustrie et par une ouverture des colonnes de chacune des publications
respectives aux informations de l'autre association.

Il faut néanmoins relever que ce rapprochement avait connu un préa-
lable notoire: la création en partenariat paritaire de la Fondation régio-
nale pour la statistique en 1993. Création essentielle dans la mesure où
elle permet d'offrir à l'ensemble de la région un service statistique com-
plet intégrant la publication de classeurs statistiques avec remise à jour
régulière et la possibilité de réalisation de sondages ou enquêtes particu-
liers.

Les liens entre ces deux associations se sont encore développés ces
dernières années, notamment pour l'organisation de certains séminaires
ou cours en commun.

Autre manifestation évidente de ces nouvelles ouvertures, plusieurs
activités de l'ADIJ sont organisées dans le Jura bernois, au Centre inter-
régional de perfectionnement à Tramelan ou à l'EISI, Haute école
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spécialisée, à Saint-Imier. On voit également l'ADIJ s'associer en 1994
au mouvement de soutien à la N 16 pour le dépôt d'une pétition auprès
du Conseil exécutif du canton de Berne. Progressivement l'ADIJ recons-
trait un réseau de relations et réaffirme sa présence dans le Jura bernois.
Elle revendique d'ailleurs en 1995 auprès de l'AIJ la réhabilitation de

son statut d'utilité publique dans le Jura bernois.
Fidèle à son esprit d'échange et de dialogue, l'ADIJ est également à

l'origine d'une initiative visant à réunir les grandes associations juras-
siennes (Université populaire, Pro Jura, Institut jurassien, Association
jurassienne d'animation culturelle, Office du tourisme du Jura bernois,
Société jurassienne d'Emulation, ADIJ, Chambre d'économie publique
du Jura bernois, Intervalles, Jura Tourisme, Associations régionales Jura,
Centre-Jura et Jura-Bienne) pour examiner les possibilités de collabora-
tion. Plusieurs rencontres auront lieu entre 1995 et 1997, sans déboucher
sur des résultats très concrets. Elles auront néanmoins eu le mérite d'éta-
blir ou de rétablir le contact entre toutes les associations présentes au
nord comme au sud.

La recherche systématique de collaboration et de partenariat conduit
aussi l'association à nouer ou renouer des relations avec différentes ins-
titutions ou associations à l'échelle régionale et romande. Elle gagne
ainsi progressivement en renommée.

Des activités centrées sur la formation et l'information

Au niveau des activités s'affirme très nettement une orientation déjà
ébauchée lors de la décennie précédente et axée presque uniquement sur
l'information et la formation. L'ADIJ, par le biais de ses commissions,
organise des cours, des séminaires, des journées ou soirées d'informa-
tion sur des sujets d'actualité et pour des publics très divers. Ces mani-
festations sont associées le plus souvent à la réalisation et à la publica-
tion d'un dossier dans le Bulletin. Le tableau ci-dessous donne une idée
des principales activités mises sur pied depuis 1992.

En matière de publication, elle continue par ailleurs à sortir trimes-
triellement le inra-Baro/nètre conjoncture/.

La dernière décennie marque donc un recentrement encore plus grand
sur un type d'activités bien spécifique pour lequel elle rencontre une de-
mande qui s'avère financièrement rentable. Nous sommes donc loin du

déploiement d'activités caractéristiques de l'ADIJ d'il y a vingt-cinq
ans. Elle a trouvé désormais un créneau dans lequel se développer qui se

distingue assez peu de la prestation de services que pourrait offrir une
petite entreprise privée. La défense des intérêts des sept (ou six) districts
passent désormais, finances obligent, aussi par la prise en considération
du marché.

340



Les activités développées par les commissions de l'ADIJ
depuis 1992

Informatique

1992: Les réseaux locaux, séminaire
Le lien entre PC et télécommunications, séminaire
L'impression Postscript, séminaire
Etude sur le serveur télématique Jura. Analyse des expériences réalisées

ailleurs, avec deux journées d'étude dans des communes modèles Sierre et le

Val-de-Travers
1993 : Les bases de la mise en page, séminaire

Les migrations informatiques, séminaire
1995: Le multimédia: réalités et promesses, séminaire

De la disquette à l'impression: la chaîne de production d'un document, sémi-
naire, avec le Démocrate

1997 : Le télétravail, séminaire
La privatisation des télécommunications, soirée d'information

1999: Du fax à la messagerie électronique, séminaire
1998-1999: Journées jurassiennes d'informatique, avec le Groupement romand d'in-

formatique

Economie et Entreprise

1992: Savoir se présenter lors des foires, salons et expositions locales, journée de

travail, avec le Club jurassien de publicité et de communication
1993 : Quelle fiscalité pour les entreprises? colloque

Le commerce extérieur du Jura, dossier
1994: L'assurance qualité, dossier, avec Juratec et SQS

Le passage à la TVA, colloque
1995 : L'avenir de l'agriculture et de la sylviculture, dossier

L'accès à la propriété et libre passage intégral: les conséquences de la révi-
sion de la LPP, colloque

1996: Savoir se présenter lors des foires, salons et expositions locales, journée de

travail, avec le Club jurassien de publicité et de communication
1998: Le financement des PME, colloque, avec le Service de l'économie du canton

du Jura et la Promotion économique du canton de Berne

Communes et problèmes juridiques

1993 : Les communes face au problème du chômage persistant, dîner-débat
Comment évaluer simplement les effets des mesures prises dans les com-
munes? dîner-débat

1994: Les communes en tant qu'autorités tutélaires, cours
1995: Partage des tâches entre les cantons et les communes: quelles perspectives?

colloque
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Les collectivités publiques, les sociétés et les associations face à la protection
des données, colloque
Aide à la décision dans les communes: une formation, ça peut aider! apéritif
thématique

1996: La nouvelle gestion publique, apéritif thématique
1997 : L'avenir des communes: collaboration renforcée ou fusion? colloque
1998: Planifier et financer les investissements communaux, cours, avec le Service

des communes de la République et canton du Jura et l'Office des affaires
communales et de l'organisation du territoire, arr. Jura bernois
Tutelle et curatelle: devoirs et responsabilité de l'autorité communale, cours,
avec le Service des communes de la République et canton du Jura et l'Office
des affaires communales et de l'organisation du territoire, arr. Jura bernois
Comment préparer, motiver et notifier correctement une décision, cours, avec
le Service des communes de la République et Canton du Jura et l'Office des
affaires communales et de l'organisation du territoire, arr. Jura bernois

1999: Gérer positivement les conflits, cours

Transports

1992: Le prolongement de la ligne des CJ jusqu'à Delémont. Réflexion d'ensemble
sur la politique régionale des transports, soirée d'information
Les chantiers du TGV-nord et Eurotunnel, conférence avec visite du chantier
de la Transjurane

1996 : Les transports régionaux, journée d'étude
1997: L'avenir des transports publics dans le Jura bernois, soirée d'information,

avec l'ATE et les CJ

Transports publics dans le Jura, soirée d'information, avec l'ADED. l'ADEF,
l'ADEP, l'Association régionale Jura
Quels transports publics dans le Jura? conférence, avec l'ADEP et l'Ecole
d'horlogerie et de microtechnique de Porrentruy
Voyage informatif en Thurgovie
La nouvelle loi sur les chemins de fer, dossier
PubliCar Ajoie, dossier

1998: Les objectifs des CFF en matière de desserte régionale, séance d'information

Formation

1994: Les maturités professionnelle, technique et commerciale, colloque, avec la
CEP
Approche de l'industrie des machines pour les employés de commerce,
cours, avec le Centre professionnel Tornos

1995: La réforme de la formation professionnelle et les moyens de rendre les ap-
prentissages plus attrayants, conférence-débat, avec la Fondation pour la for-
mation industrielle
Les ressources humaines, la gestion financière, le droit des affaires, cours

1996: Les métiers de demain, mandat du canton du Jura
1997: La formation continue: quel apport pour les entreprises, table ronde
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1998-2000: Visites d'entreprises
1998: Mobilité et curiosité, des atouts pour l'avenir, table ronde

Social

1992-1993: Le Racisme. Questionnaire auprès des classes terminales primaires de

Moutier, dossier
Exposition des dessins réalisés dans le cadre de l'enquête sur le racisme le 6

décembre 1993 en collaboration avec le Centre Culturel de Moutier
1993 : Des rentiers actifs colloque
1996: L'entrée d'un parent en institution pour personnes âgées: l'aspect financier et

ses conséquences pour la famille, colloque
Le maintien à domicile des personnes handicapées, colloque
Les requérants d'asile enfants, dossier

1997: Maltraitance envers les enfants, colloque, avec Pro Juventute et l'Université
populaire jurassienne

1999: Rencontres intergénérations, journée de travail, avec les écoles de Moutier
L'illettrisme, dossier

Conclusion

Au regard de l'analyse qui vient d'être faite, quel bilan peut-on tirer
de ces vingt-cinq années? La décision prise en 1979 de poursuivre l'ac-
tivité de l'ADIJ reposait sur un credo: l'existence d'une parenté d'inté-
rêts à l'échelle de la région jurassienne, indépendamment des frontières
politiques. Au cours de ces vingt-cinq ans, les dirigeants de l'ADIJ n'ont
jamais remis en question ce principe fondateur et il guide aujourd'hui
encore l'action de l'association. Il a cependant fallu faire face aux réac-
tions suscitées par une telle prise de position. Dans le contexte politique
des années 1980, elle a en effet valu à l'ADIJ de la méfiance, voire du

rejet. Elle y a perdu des membres, des soutiens étatiques et s'est retrou-
vée marginalisée par rapport à de nouvelles institutions qui défendaient
des intérêts strictement cantonaux. La poursuite de ses activités selon le
modèle de 1975 n'était plus envisageable. Pour survivre tout en restant
fidèle à son but, il s'avérait nécessaire de repenser fondamentalement
ses structures et son action. Partiellement sous la contrainte extérieure,
l'ADIJ a ainsi passé d'une organisation lourde, axée sur la durée et sur
la reconnaissance publique, à une organisation privilégiant l'indépen-
dance, la souplesse, la flexibilité, la recherche de la rentabilité. Elle peut
désormais être comparée dans son fonctionnement à une petite entrepri-
se privée. Sa situation en est devenue plus fragile et son potentiel d'ac-
tion beaucoup plus limité qu'il ne l'était il y a vingt-cinq ans, mais elle a
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sans doute aussi su trouver ou retrouver dans ce processus, un certain
nombre d'atouts: la capacité à innover et à prendre des risques, la proxi-
mité, la qualité des prestations et un réseau.

Géographiquement, et sans que cela ait donné lieu à un véritable
débat interne, elle a progressivement ressemé son action sur les six dis-
tricts francophones, abandonnant le Laufonnais. Les transformations
politiques ont eu, dans ce cas précis, raison de sa volonté. A l'échelle
des six districts, elle a en revanche réussi à garder une certaine représen-
tativité, malgré les déséquilibres constatés pour le Jura bernois et
Porrentruy. Son ancrage est donc désormais bi-cantonal.

Le maintien de cet ancrage s'est fait moyennant un renouvellement
complet de ses instances dirigeantes et une redéfinition de ses activités.
Autrefois réunion de notables politiques et administratifs, pris dans l'ac-
tualité et voulant y intervenir, elle est plutôt le fait aujourd'hui d'une éli-
te intellectuelle et universitaire préférant aux prises de position parti-
sanes le débat et la réflexion approfondie. En optant pour un travail de
formation et d'information, elle se situe désormais plus en retrait de la
scène politique qu'elle ne l'était en 1975. Il n'est pas exclu que de cette
manière l'ADIJ ait en quelque sorte retrouvé sa démarche fondatrice,
telle que la décrivait Bernard Prongué en 1975: Âpo/ifigne par «a/nre,
maij insri/n/ion in/ermA/iaire entre /a commune et /es /«stances snpe'-
r/enres, e//e med/at/se /es besoins rég/onata çu 'e//e suscite, cana/ise on
par/bis amortit.^ En effet, l'observation de ses activités actuelles pousse
à penser que, plus qu'à une défense directe de la région, c'est bel et bien
à un travail de reconstitution de cette communauté d'intérêts que l'ADIJ
se livre aujourd'hui. En fournissant des connaissances aux acteurs
locaux, elle favorise la prise de conscience et l'expression de leurs
besoins. En réalisant un travail de pionnière sur certains sujets d'avenir,
elle leur offre une vision prospective. En œuvrant systématiquement au
rapprochement entre les cantons, les communes ou les associations, elle
favorise la réémergence d'une communauté d'intérêts. Il reste à voir si
cette orientation se confirmera et dans quelle mesure elle contribuera à

réanimer une véritable conscience régionale. Le contexte dans lequel
elle intervient est en tous les cas très différent de ce qu'il était en 1975.
Non seulement, institutionnellement, l'ADIJ doit œuvrer dans le cadre
de deux cantons différents, mais elle ne peut plus espérer obtenir, pour
l'instant en tout cas, un financement public aussi important que celui qui
lui avait permis de se développer avant 1975. Elle a ainsi été amenée à

explorer de nouvelles formes de soutien et de collaboration, telles que
partenariat, financement privé, sponsoring, etc. Ces orientations nous ren-
voient toutes à ce qui finalement pourrait avoir été la caractéristique
essentielle de ces vingt-cinq années: la privatisation et la marginalisa-
tion progressives de la réflexion régionale en matière socio-économique.
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La«re//ce Mar// es/ e/oc/e«re en soc/o/og/e, spec/a//se'e e/a/;s /es çaes-
/àms e'coaom/eyaes e/ //« /rava/7. 7Ve<? à 5ev//arc/, e//e /rava/Z/e ac/aeZZe-
men/ comme Zn/Zepen/Za/i/e à AaZw/me (VD) c/ans /a rec/îercAe e/ /e
c/eve/oppemen/ <ie pro/e/s. £7/e a «o/ammeM me/ie //Zwjiewrs /ravawx Si/r
/e c/eve/op/?e/;;en/ mc/as/r/e/ c/e /a région jwrass/enne.

ANNEXES.
Membres de la direction depuis 1985 (toutes fonctions confondues)

Canton du Jura:

Jacques Babey, ingénieur agronome, Grandfontaine (1994-1997)
Jean-Baptiste Beuret, avocat, Delémont (1985-1992)
Jean-Paul Bovée, économiste, Rebeuvelier (1990-
Nicole Faivet, secrétaire générale de l'Association pour le développement économique des

Franches-Montagnes, Saignelégicr (1990-1997)
Marcel Faivre, architecte, Porrentruy (1981-1985)
Pierre-Alain Gentil, lie. lettres, conseiller communal, Delémont (1985-1990)
Vincent Gigandet, économiste. Le Bémont (1997-
Etienne Gigon, employé de banque, Goumois (1985-1990)
Hubert Jaquier, urbaniste communal, Delémont (1992-1993)
Daniel Jeanbourquin, chef du service financier du Dép. jurassien de l'éducation, Courtételle
(1987-1989)
Evelyne Lœtscher, employée Swisscom. Porrentruy (1999-
André Marchand, industriel, Delémont (1990-2000)
Claude Mertenat, expert-comptable, (1998-
Jacques Stadelmann, journaliste, Delémont (1997-

Jura bernois:

Michel von Arx, commerçant, Moutier 1985-1997)
Pierre-Alain Bassin, enseignant, Courtelary (1993-
Jean-Marie Chételat, expert-comptable, Moutier (1990-1997)
Jean-Claude Crevoisier, ingénieur, Moutier, puis Delémont (1985-
Philippe Degoumois, notaire, Moutier (1985-1986)
Christophe Dubois, lie. en se. politiques, La Neuveville (1993-
Philippe Eichenberg, industriel, Eschert (1988-1991)
André Gossin, avocat, Court (1997-
Michel Le Roy, architecte, Tramelan (1985-1989)
Bernard Lieberherr, géologue, Orvin (1985-1994)
Daniel Muhnrenthaler, expert-comptable, Moutier (1997-1998)
Roland Schaller, avocat, Moutier (1985-1986)
Adrian Schmidlin, employé de commerce, Grellingue (1985-1988)
Eric Veya, agent général d'assurances, Moutier (1997-1999)
Jean-Paul Vorpe, agent général d'assurances, Saint-Imier, (1999-
Jean-Claude Zwahlen, fondé de pouvoirs, Bévilard (1985-1997)
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Composition de la direction en 2000

Coprésidence :

Jean-Claude Crevoisier, ingénieur, Delémont
Pierre-Alain Bassin, enseignant, Courtelary

Secrétariat généra/:

Jean-Paul Bovée, économiste, Rebeuvelier

Caissier:

Claude Mertenat, expert-comptable, Delémont

Membres:

Christophe Dubois, lie. se. politiques, La Neuveville
Vincent Gigandet, économiste, Le Bémont
André Gossin, avocat. Court
Evelyne Lœtscher, employée Swisscom, Porrentruy
Jacques Stadelmann, journaliste, Delémont
Jean-Paul Vorpe, agent général d'assurances, Saint-Imier
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